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ACTES DE LA 	 RÉPUBLIQUE AUTONOME 
DU TOGO 

Lei. 

LOI No 56-3 du 9 novembre 1956 autorlSoot le Gou­
versement à rendre exécutair,es par Décret pris en 
ConseIL des Ministres, certaine,s délibérations -de 
Fancierm~ Assemblée Territoride du Togo. 

L'As6emblée législative du Togo a adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dout la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Le GOuvernement de la Républi ­
que Au~nome. du Togo est autorisé à rendre exécutoire., 
par Décret pris en Conseil des Ministres, les .déIibé­
rations prises par l'Assemblée Territoriale du Togo 
sous le régime antérieur au Décret du 24 aoftt 195b 
portant Statut du Togo. 

La présente loi sera exécutée comme loi de la Ré­
publique Autonome du Togo. 

Fait li Lomé, le 9 novembre 1956. 

N., GRUNITZKY 


LOI No 56-4 du 9. novembre 1956 tiIl1I!t la dute de., 
élections municipales. 

VAsJemblée législative du Togo a adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les élections prévues par 
l'article 3 de la Loi nO 55-1489 du 18 novembre 1955 
relative la réorganisation 1Dunicipale auront lieu le 
28 avril 1957. 

ART. 2. - Sont abrogées toutes les dispositions 
contraires li l'elles de la présente loi. 

La présente loi sera exécutée conune loi de la 
Hépubliquc Autonome du Togo. 

Fait li Lomé, le 9 novembre 1956. 
N. GRUNITZKY 
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LOI No 56-5 '''u 9 ,wvpmbre 1956 autonsant le 'Pre. 
mier Ministre à conclure une conl'i'J1tion avec le 
Fonds Nati<incl de Régularisatio" des Cour.. des 
ProctUlls d'Duire-Mer. ,. 

VAl5emblée législative du To!,!.) a adopté: 

Le Premier Mîni5tce promulgue ta: loi dont la leneur suit t 

ARTfCLE PREMIER. - Le lPremicr l\linistre est au­
torisé il !lanclure aVeC le Fonds National de Régula­
risation des Cours des Produits d'Outre-Mcl' uue con­
vention consentant à la République Autonollle du 
Togo t.me avance remboursable d;un montant mHxi­
mum de Cinquante millions de francs en monnaie 
locale, 

:ART_ 2. - Les fonds provenant de cette aVRIl CC se­
ront exclusivement affectés au soutien des cours du . 
cacao pour la campagne 1956-1957 au moyen des 
primes dont le taux et les modalités de paiement se­
ront déterminés par arrêté du Premier Ministre, 

AaT.· 3. - Est fixé à W5 francs métropolitains le 
cours }<'.O.B. du kilogramme de cacao courant au­
dessous duquel des primes pourront être versée •. 

ART. 4, - Ces fonds pourront être transférés 11 
un Etablissement public doté de la persolUlalité civile 
et de l'autonOinie financière dénOlnmé (" Cuisse de 
Stabilisation des prix du Cacao». En attendant la 
création et l'organisation de cette Caisse, les opéra­
tions de soutien pourront s'effectuer par Fentrcllllse 
du Compte de Soutieu <ot d'Equipement de la Pro­
duction 1,ocale. 

ART. 5, - Un arrêté du Premier Ministre déter­
minera les conditiolls dans lesquell"" un prélèvement 
pourra être opéré il l'exportation au bénéfice de .la 
Caisse de Stabilisation, Si le cours F,O.B. du cacao 
courant dépasse 235 fl'ancs métropolitains:' ce prélè~ 
vernent ne.pourra être inférieure il la moitié de la diffé­
rence entre le cours F,O.B. effectivement pratiqué et 
235 francs métropolitains. 

ART. 6. - Les sommes lléccssail'(~5 li l'amol't.is::>(·· 
JDCut de l'avance aU payement des iutérêts, au ..em· 
boursement des frais ct charges accessoires, ~cront 
inscrites au Budget de la République. 

Vne convention à paBser entre la Caisse et le à1i­
nistrc des Finances déternlÎllera les conditions dans 
lesquelles le Budget sera rClIlboursé de ces SOHUncl:'. 

La présente loi sent ex":eutée comme loi de la 
République Autonome du Togo. 

Fait i, Lomé, le 9 novembre 1936. 
N. GRUN1'I'ZKY. 

Par le Premier Millistre, Ministre de l'intérieur, 
Le Ministre des Finances. 
G. APEl>O-AMAH, 

Le Jlinidre du Commprce el de ["indus/ne, 
l'. SCU::-.JEIDEfi 

lECRETS, ARR;ETES: DECISiONS ET CIRCVLAmlilS 

PRE.\lIER ,\lINISTÉRE 

)ECREl' No 56-3 ctu 6 ,w<'embre 1956 !u/J:/lt ,,, prix 

de.• travaux â ambwgement de pas.•ages à niveau 


sur tes vmesdu Réseau di'S Chemùz. de Fer du 
Togo, tes redevallces pour Jrds li:efttretien de. 
passages à niveau, et 'les larif' de I.ocolion el tren­
treueu tfe. embTINIMement. pGTlicuher.. . 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret ll" 56-847 du 2~ 1\oo.t 1956 portant statut 

du Togo, 
Vu la loi iogoJaisc n~ ;;6-2 du 18 septembre 1956, ô6termi.naa.t 

dans le radre rlu décret du 24 .. où! 1956 portant fÔtatot du 1:ogo 
les: pouvoirs du Gou\'ernement r1~ la R6publique Autonome do 
Togo et tetlX rrservés à l'As~t'mhJ{<(' Législative; 

Vu I~ rl&ret (tu 19 IQlli 1939 portant arganÎeation tfaI; 
Cbemins de fer de la Fram'e d'outre-mer; 

Vu le décret du 9 mai 1937 sur la Police, II SBreté et 
FExploHation de.'> l.nemÎns .Ie f('r /t'u Afrique Oceidentale 
Fran-;ai5C, rendu applicable au Togo par 1(> décret du 2; mant 
193R; 

Vu farrêté no 519/CFT. du 9 juin 195 .. portant organisation 
du service de". ,Chemins de fcr et du Wharf du Togo; 

SUI' le l'<lpport du Ministre des T.P.. Transports, MÏDce: 
Domaines et Tramunbsions; 

Vu le rapport en Conseil du "œe,'!u du 11 aQût 1936; 
Le (onseîl des ministres entendu. 

DECRETE: 

ARTICLf<: PREMIER. - Le prix: d~Hménagemeut d'on 
pa..'isage il niveau ('ompreuHnt la i'abrication de,:; cra.. 
pauds 'spéciau', perçage des traverses, coupe .et cin­
Irage des contre-railB, fourniture de ballast, manu­
tention et pose, y compris la signalisation, est fixé à : 

50.000 francs pour les l',N. jusqu'à 5 mètr", inelu; 
60.000 francs pour les P.N. au-dessus de 5 mètrn 

jllsqu'ù 7 mètrt's inclus 
70.000 francs pour les l'.N. au-dessus de 7 mètres 

jusqu'à 10 mètres inclus 
Au-dessus de 10 m;'t res, il sera établi'un devis sur 

demande. . 
ART. 2, ~ Une redevance annuelle pour frais 

d'entretien des passa!!"s 11 niveau particuliers est fi­
"ée 11 LiOO Jralle8 le mètre de P,N., payable d'avan­
ef" ct par trimestre. 

ART. :1. - Les ta"cs visées à l'article ,premier ne 
serOllt pas appliquées rétroactivement. ŒUes visées 
11 l'nrHek eJ..,ux ""ront appliquées, pour les P,N. déjà 
...\istunt, " partir du 1er octobre 1956. , 

ART. 4. - L,os embranch(~men1s pattieuliers ('om­
portant dr-s passage."! ou traversées à niveau de rou te 
ou de cour ct t'omportaut des contre-rails sout passi­
bIt>t; des fed{'\ ali(~('~ lh~cs au'. articles premier et 
dl'uX du pJ'é.jC!ü déel'ct. 

ART. .'5. La location de3 embranchClnrnts parti­
cuJicrs ('omprCllant notammeut les frais d'entretien 
du ou des aiguilla!!"" alltérkurement fixée à 6.000 
frallcs par ail, t'st portée ;. 20.000 francs par an; 
payables d'avance ct J)ar trillwstre, ceri pour comp.., 
tel' du 1er octobre 19.,6...t au fur ft mesure de l'ar­
riv~e il e\:pil'îttion du contrat ,primitif, ou du dernier 
ave-nant. 

ART. 6. - En cati de nou paiement des redevance~ 
ou de résiliation du cOlltratpar le bénéfjciaire, le Ré­
seau sc réservera le droit de faire procéder ù Ja dé­
pose du 1'.1\, ou de l'embranchement, au taux de 50 0'. 

http:amol't.is
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des prix au mètre de P.N. ou d'embronchement, et 
de ,260 ,francs de m2 pour réfection du bitumage de 
la chaussée. 

AaT. 7. - Le Ministre d"" Travaux Publies, des 
Transports, des Mines, des OQmaines et des Trarumis­
sions, est chargé de l'exécution du présent déeret qui 
liera publié au Journal officiel de la République Au­
tonome du Togo. 

Fait il Lomé, le 6 novembre 1956. 
N. GaUNITZKY; 


Par le Premier Ministre 

Le MinistJ'e tP?s FinDnces. 

G. APEDO-AM.u.. 
Le MIn"tr. de: Travaux Publiu, de. 'f'ranif!orl.$; 
des Mine., des Domaines et des TranmzissiM,; 

F. MAM.L, 

DECRET ,y. 56-4 du 12 navembre 1950 portant cr,;'c­
tian <t'une caisse de Stabilisation 'ffes prix du cacao. 

Le premier l\1inistre de la République Autonome 
du Tog<>; 

Sur le rapport du Min~tre rlu Commerce et de l'Industrie; 
Vu le oocrt!t nU 56-847 du 24: aoo.t 1956 portant statut 

du Togo; 
Vu: t'arrêté 888-49/AE. du al octobre 1949 créant le compte 

de tiOutien et d'équipement de la production locale; 
Vu 1. ~r.t 54.1021 du 14 octobre 1954 tendant il et"'" 

des C't\~ de stabilisation. des prix dan3 les territoire d'outre­
mer, promulgué par l'arrt:té nu 950-54/C. du 22 octobre 1954;: 

La Chambre de Commerce, d'lnsdustrÎe et d'Agtii'Ulture roD­
l!Iultœ; 

Le COlts.eil des ministres entendu, 

DECRETE: 

AIlTlCLR PREMIER. - Il cst créé au Tog<> un Eta­
blissement public doté de la personnalité civile ,et de 
l'autonomie financière dénommé «Caisse de Stabi· 
Iisation des prix du cacao». 

Cotlle caisse a pour but d'assurer: 
10 • - la régularisation du prix d'achat du cacao 

aul< pl'oductcurs, , 
20. - la rechercbe et l'application de «miles me­

sures propres Il améliorer la qualité et réduire les 
frais grèvant l'écoulement du cacao sur les marcbés 
extérieurs, 

30. - l'exécution 00 programme d'action spéciale 
direclle en faVeur du développement ct d'une meilleure 
productivité de la culture du cacuoyer. 

TITRE PREMIER 
De l'organisation ,administrativ. 

ART. 2. - La caisse est gérée par un Comité aù,si 
composé: . 

Quatre représentants de l'Administration, désignés 
par le Ministre du Commerce et de l'Indll5trie en 
accord avec le Minbtre des Finances. 

Quatre représentants des exportateurs, désignés par 
le Ministre de l'Economie et du Plan en accord avec 
le MiIli..tr~ de l'Agriculture. 

Quatre repré.""ntants des exportateurs, désignés par 
la Chambre de Commerce, d'Agriculture et d'In­
dustrie. 

Les membres du Comité s<>nt nommés pour deux 
ans. Toutefois en cas de renouvellement en cours de 
mandat des organismes appelés il désigner les mem­
bres du Comité, ces organismes peu",,",t procéder il 
de nouvelles désignations de leurs représentants au 
('.mIlité de GestioIl,l>IlIls attendre l'expiration des 
mandats e.n cours. Dans ce cas, le mandat des nou­
veaux représentants cessera à la, dalle normale d'expi­
ration des mandats du Comité. Leur mandat l'st re­
nouvelable et leur fonction est gratuite, La liste des 
membres fait l'ohjet ,d'un arrêté du Ministre du Com­
merce et de l'Industrie, 

Le Trésorier-Payeur du Togo qui herce les fone­
tions de contrôleur des dépenses de la Caisse assiste 
avec voix consultati"e aux délibérations du Comité 
ainsi que, éventuellement toulle autre persowle dont 
l'avis paraîtrait utile au Comité de Gestion. 

Auprès du Comité, est placé un Commissaire du 
Gouvernement qui est désigné par arrêté du Premier 
~istrc et qui eXerce ses fonctions dans les rondi­
tions fixées ci-dessous. ' 

Le Comité élit un président cboisi parmi ses mem­
bres et un vicc-président qui remplace le président en 
Clll! d'absence de ce dernier. 

I./C Comité de Gestion se réunit en session ordinaire 
au moins deux fois par au. 

En outre, le Ministre du Commerce et de l'Indus­
trie provoque la réunion du, ç:omité en session extra­
ordinaire si !.es circonstances l'exigent ou si la majo­
rité du Comité le demande. 

ART. 3. Les délibérations du Comité ne sont 
valables ,que ,si les ,deux tiers au moins des membres 
~onl présents. 

Leurs noms figurent au procès-verbaL 
Les décisions sont prises à la majorité des mem­

bres présents, En cas de partage des voix, celle du 
président est prépondérante. . 

En cas d'absence, les membres titulaires péuvent 
sC faire repl'ésenller par des suppléants eboisis dans 
la Inême caté,gol'ie- et nommés dans les mêlues condi­
tionsque les membres titulaires. 

Sauf véto du Commissaire du Gouvérnemellt dans 
\cs buit jours, les délibérations 'du Comité de Gt'slÎOl1 
sont exécutoires de plein droit. 

En cas de véro, l'exéeution de la délibération est 
suspendue jusqu'à ce que le Premier Ministre, saisi 
du désaecord par compte-rendu Commissaire du Gou­
vernement adressé dans \es buit jours suivant 'la séan­
ce se soit prononcée. Si le Premier Ministre n'a pas 
fait connaître S1l décision dans le délai de quinze 
jours à compter de la date de réception du compte­
rendu la délibération du Comité est réputée confir­
mée. 

Les procès-verbaux. signé. du p"ésident, sont 
adressés au Ministre du Commerce ,·t de l'Industrie 
qui les transmet au Prernier :Ministre avec son avis. 

ART. -i, - Le Directeur des Affaires Economi'.lucs 
est directeur de la caisse et assure l'exécution des dé­
cisiolls du Comité de Gestion. 
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[] assiste aux séanoe.3 du COIuité de Gestion avec 
voix ,consultative. 

La Gestion adnlini'itrativc de ta cali;se est u.5surét'" 
par le personnel du Service des Affaires Economiques 
.du Togo. Toutefois si besoin est, le Directeur pourra 
engag>er du personnel de bureau supplémentaire. 

Les conditions de recrutement et les rémwuirations 
.:te ,ce personnel sont fixées par ie Comité d" Gestion. 

TITRE Il 
Des _tteset des dépenses 

,. ~RT. 5. - La ·caisse de Stabilisation d"" prix du 
cacao est alimentée par les ressources suivantes: 

a) - contributions, ristournes ou redevances cal.. 
,culées par la valeur ù l'exportation du produit et dé­
coulant soit de règlementation, soit des délibératiOW! 
de l'Assemblée Législative. 

b) contributions, ristournes ou redevances dé­
œulant de conventions passées avec les personnes 
phJai.ques, les groupements profcssiOlwels ou les 50­
cietés. . 

c) - revenu des fonds déposés pa, la cai_ au 
Cours des Proouits d'Outre-Mer. 

d) - sOlde créditeur du compte de soutien « Cacao, 
dédooüon faite des sommes néees.saires à l'exécution 
des programmes déjà a,PProuvés au tilre de cette sec­
tion, et qui sera suppru,né. 

e) - ~tations ou prêts consentis par le Fonds Na­
tional de Régularisation des Gours des Produits d'Ou­
tre-Mer, toutes aulres oontributi.onft, nstournes oU r"de­
VlmOOS publiques nu privées dont le bénéfice lui "' ­
rait attribué. 

,'ART, 6. - Par prélèvement sur les fonds prévus" 
l'artiele précédent ci CIl vue de permettre des actions 
de r~ularisations des "ours, il sera constitué un fonds 
de reserve alimenté: 

a) - par le solde .créditeur de la section Cacao 
du Compte cl;: Soutien ct d'Equipement de la Pro­
duetion Locale créé par arrêté 888-49/AE du 31 octo­
brc 1949, déduction faite des sommes néL'essaires il 
l'exécution ,dcsprogrammes déjà approuvés aU titre 
,de cette section. 

b) - à la fût de chaque exercice par le versement 
,des re.sourees prévues il l'article précédent disponi­
bles après règlement des frais de fonctionnement ct 
.:le GestÎon de la Gai_. 

I.e fonds de réserve sera alimenté jusqu'à ce que 
.son volume soit équivalent à 50 % de la valeur to­
tale moyenne de la prodnction de caCaO aU Togo, 

Les fonds mis en réserve IIOnt déposés au Tré:;or 
ou au Fonds National de Régularisation des Cours 
des Produits d'Outre-Mer ct portent intérêt. 
'~ART. 7. - Le programme d'emploi des fonds de 
la ,caisse établi par le Directeur est arrêté chaque 
1ll1née par le Comité de Gestion dans les conditions 
prévoos li l'article :l ci -dessus. 

Les l!e5SOurces prévisibles après déduction de. af­
fcctatioru; prévues " l'article 6 peurent être utilisées 

au finaneculent des IneSures destinées li améliorel' la 
qualité des cacaos du Togo et faciliter l'él'oulement 
de la producHoll par ma'htiell des débourhés.It ART. 8. - Le Gomité de Gestion décidera dans les 
conditions fixées" l'article :l ci-d,'ssus : 

a; - des conditions de prélèvement sur les fonds 
de rœcrvc pour la régularisation des courS. 

b) - de. demandes de J'rêts il faire éventuellement 
au Fonds National de Regularisation des Cours des 
Produits d~Outrt·-!Vler. 

c) - des dépôts éventuels à celui-d. 

TITRE III • 


Du l'égilne financier 'et comptable 

f.
ART, 9. - Les opérations de la caisse sont suivies 

ar exercice commençant le 1"- juillet et se doturant 
c 30 juin. 

ART, 10. - Le Directeur passe. au nom de la 
Caisse. tous acte;.;, contrats, marchés ou adjudications" 
procède • l'établisscment des titres de l'cceUe, à la 
liquidation ct il l'.ordonnanooment des dépt'nscs. 

Il tient la comptabilité de l'engagement des dé­
penses et de l'émission des titres dc recettes ou de 
payement qu'il transmet au Trésoricr~Payeur. 

Il établit un compte administratif par exercice et 
un rapport sur les opérations effectuées par la Cais­
se au cours de l'exercice considéré. 

ART. 11. - La comptabilité de la caisse est tenue 
par le .Trésorier-Payeur du Togo. conformément aux 
dispositions du décret du 30 décembre 1912 et des 
lextes qui l'ont modifié. 

ART. 12. - Le rapport et le compte administratif 
du Directeur sont soumis au Comité de Gestion qui 
reçoit par .iIleurs communication du compte de ge,s­
tion du Trésorier-Payeur, 

Le rapport ct le Compte administratif du Di­
recteur acoowpngnés des observations du Comité 
dc Gestion sont transmis pour approbation au 
Ministre du Commerce et de l'llldllSttic dans les 
quatre mois qui suivent la clôture de ]l{'xerciee con­
sidéré. 

lA, Ministre du Commerce ct de nudu..trie trans­
met ces documents au' Millistrt' des -Financelî qui 
rend compte au Premier MÙlistre, 

ART. 13. - Le Ministre du Gommerce et de l'In­
dustrie, le Ministrr des FÎnances et 1" Tt'é!lOrier-Pa­
yeur sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui scra publié au Jour­
lIal officiel de la Républiqut' Autonome du Togo• 

Lomé, le 12 novembre 19,;6, 
N. GaJ -NITZK y~ 

Par le Premier Miuistre : 
Le JliniMre des TinulI/;e... 

G. ApEoo-AMAR, 
Le nunistre -ete l'Ûldustn"(' el du comTnerOe, 

P. SCHNE!DER 

Le Mini.trc de l'Economie et du Plan; 
CHRlSTOPIlE. 
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'IlBBETE No 21.PM du 12 novembre 1956 fi:wn! les 
conditions du soutien -des prix ducacco pour œ 
campcgne 1956-1957. 
Le Premier Ministre du Gouvernement de la Répu­

blique Autonome du Togo; 

Sur le rapport du Ministre du Commerce et de l'lndu6trit':; 
Vu le décret n" 56·841 du 24- aoo't \9;36 ponant statut 

du TOgui 

Vu l'açte dit loi du li mars 19-i2~ validio.e par rOf'!OlmanC'e 
du 21 mai 1944 portant règle,noot de l'importation, dt' l'ex· 
portation, de ia circulation, de l'utilisation' et de 1.. m. en 
vente de tous produits ,et denrées n6t:e3Saiut; aux be60ins des 
territoires; 

Vu la loi n" 5 du 9 novembre 19~ relative au soutien des 
courS cétao pour la campagne 19&6-1951; 

Vu le ~ret n" -1 du 12 novembre 1956 pOthml création de 
la caiS&.': de. stabilisation des prÎ 1. d03 roun 

La Chambre de Commerce consultée; 

ARRETE: 
ARTIOLE PREMIER. - Les exportateurs pourront 

bénéficier par tonne de cacao cXl'0rté d'une prime 
à taux variable déterminée d'apres les disp06itions 
ci-après. 

ART. 2. - Le taux de la prime sera fhé pour une 
période indéterminée par une décision du Ministre 
du Commerce et de l'IndU8trie. Il ne pourra excéder 
la différence COfijjtatée au stade de FOE. entre le 
prix de 205 fran"" métropolitains pour un kilogram­
me de cacao courant et le cours moyen arrêté par 
un comité de cotation. 

ART. ;1. - Le Comité de cotation se réunira au 
minimum une fois par semaine pour déterminer au 
stade FOE le cours moyen correspondant aux coura 
CAl!' pratiqués sur les différentes pla_ extérieures. 
Il pourra prendre pour référence les cotations rete­
nueS par les organismes analogues fonctionnant à 
Abidjan et à Douala. 

ART. 4. - Ce comité conprendra: 

le Directeur des ACfaires Economiques. Pré'ldent 
lc Directeur des Finances . . . . . 1 
le Chef du Serviee du Conditionnement. ~ 
un r"li'résentant du Haut-Commissaire ., Il b 
le Tresorier-Payeur . . . . . . .' .rIent les 
le Directeur de la Caisse Centralt' de' 

la France d'Outre-Mer . , 
\ 

Le Comité s'adjoindra deux membres avec voix 
consultative désignés par la Chambre de Commerce, 
d'lndust1'Îe et d'Agriculture, l'UIl représentant les ex­
portateurs, l'autre représentant les producteurs. 

En cas de partage des voix, celle du président est 
prépondérante, 

ART. 5. - La prime sera payée sur la produetion 
du triplicata de déclaration de simple exportation 
,1sé par 1" Service des Douanes, après vérification 
par le Service du Conditionnement du tonnage ex­
porté. 

ART. 6. - Les exportateurs établirOItt la lislc des 
''!l'aux qu'ils utilisent comme magasin" de 5tock"ge 

à Lomé, Agou, Palimé, Atakpamé, Eadou et Tomé­
ghé. Gette liste sera communiquée au Directeur de 
la Caisse, au Serv!ce du Conditionnement et. aux 
Chefs de Circonscriptions Territoriales. La reconnais­
sance de œs locaux sera effectuée par les agents do; 
Service du Conditionnement, les Chefs de Circons­
cription ou les agents désignés par eux. 

ART. 7. - Le. exportateurs 8011t tenus de décla­
rel' chaque lundi aU Directeur de la Caisse la posi­
tion de leurs stocks constitués, dlUl.S les centres de 
Lorn':, Palimé, A~ou, Atakpamé, Badou etT~l~ 
les acbats effectu"" au cours de la, sepIaine pr' • 
te, détaillés par centre d'origine,. ainsi que les prix pa_ 
yt"-s au producteur. 

ART. 8. - En cas de révision du taux de la prime, 
les exportateurs ""r,ont invités à dél>larer leur. stocks, 
au jour de cet te révision. 

ART. 9, - Cette déclaration devra être faite le 
jour même et sous leur responsabilité propre par les 
exportaœul'S ou Je. préposés désignés par eux. EII6 
portera sur les stooks entreposés dans les centres ci­
tés li l'article 5. Elle sera faite à Lomé au Directeur" 
de la cai,sse ,et dans les CircOlll!eriptiOl1ll aux Cornman" 
dants de Cercle. 

ART. 10. - Les agents du Service du Condition­
nemeot, les Chefs de Circonscription et les agents. 
désignés par eux auront accès et tout moment aux. 
magasins de stoekage et pourront. procéder 11 la véri-· 
fication de la consistance des stoelœ. 

ART. 11. - La prime sera payée suivant l'anoiell 
taux sur les stoeks déclarés. La noUveau taux sera. 
appliqué aux tOlUlagt:S stockés postérieurement. 

ART. 12. - Si les coun FOB dépassent 20fifranca 
métropolitains pour un kiI{1gramme de cacao courant; 
un prélèvemeot dont le montant lICra déterminé' par 
décisiolt du Ministre du Gontmel'oo et de l'Industrie 
pourra être opéré .. l'exportation. . 

Si les COUl'll déplUlsent 235 francs métr0r.0litaÎn!l; 
ce prélèvement ne pourra être inférieur à a moitié: 
de la différence entre 235 francs ct le cours arrêté 
par le Comité de Cotation. 

En cas de modification du taux du prélèvemeut 
les articles 8 .. 11 sont applicables. 

ART, 1:\. - Ce prélèvement bénéficiera à la Caisse:­
de Stabilisation des prix du Cacao et fera l'objet d'un 
ordre de recette établi par le Direeteur de'la Caisse 
au vu du .triplicata de simple déclaration viSé par ~ 
Service des Douanes après vérification du tonnage 
exporté par le s.·nille du (',onditiormement. 

ART. 14. - Les infracti"ns aU présent arrêté et; 
notamment les défauts de déclaration ou les déelara­
tions iaus.....'s ou inexactes sont passibles des peines et. 
sanctions prévues par l'acte dit loi du 14 mars 1942 
susvisé~ 

ART. 15, - Les dispositions qui précèdent entre-o. 
ront en vigueur à nue date qui sera fixée par déci­
sioll du Ministre du Cqrumerqe ct Ile l'Industrie. 
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ART. 16. -' Les exportateurs sout teuus de four­
nu 11 la date prévue 11 l'artiele 15 une déclaration 
~diquant IaconsÎ1ltunce et la position de leurs stocks 
de """aO acquis jusqu'li relte date. 

;\aT, 17, - Le. positions du présent arrêté ne 
·"'appli~ent.pas Il ces stocks dont 'l'existanœ pourra 
être verifiée par les agents du Servicc du Condition­
nement ou à défaut daM chaque circonstance terri­
toriale par un agent commis à cct effet par le Cher 
,de Circonseription. 

ART. 18. - En attendant que la Cai..sc de Stabi­
lisation des Cours du cacao t::.8fIl': être provisionllée,
les ·opérations de soutien s'ef ueront par l'entremise 
,du compte de soutien et d'équipement de la produc­
tion l~. 

ART. 19. -Le Ministre du Commerce et de J'In­
dustrie, le Ministre des Finances, le Ministre de l'A­
griculture, de l'Elevage et des Eaux et Forêts sont 
4lbargés chacun en "" qui leeoncerne, . de J'exécution 
.du présent arrêté qui ..,ra enregistré, communiqué 
<li .publié partout où besoin sera. 

Lomé. le 12 novembre 1956. 
N. GIlL'NlTZXY. 

Affalr.. C..., ...I.. 

Par arrêté; et décisions du PlItlmier J\1inistre 
lN'! "'JtJ[pM 4u: 

12 novembre 1956. - .Pendant l'absenee du Pre­
mier Ministre se rendant à Paris, M. Mama Fousséni, 
Miuistre des Travaux Publics, des Tranaports; des 
.Mines, des Dmnaines et des Transmissions est chargé 
.de l'expédition des affaires courantes. Sa signature 
Bera précédée de la mention. 

< Pour f., Prel'11iil' Ministre ab.ent: 
.Le Mi,!i.stre da Trava;ur Publics, des TlY!fisporls, 
.de.MIlte&, de. D011Ull1le. et de. J'rlUlsmusion.,. 
.chargé de f'expédition de~ affair". CourQTItes ». 

No til/PM. du: 

9 novembre 1956. - M. l'AdJninh.trateur en Chef 
1\lermet est nommé Conseiller Technique do Premier 
Ministre. 

AtI".t.tl.... 

Nu 105{DfPM-FP,. du: 

3 .octobre ,1956. - M.M. CallAlI'Ova Serge Gérard; 
c;Contremaitre de 2- classe, échelle 6, écJiel'On 3.du 
"adre 8u~rieur des Chemill8 de Fer et .M~ier 
Mauri"", Surveillant contractucl de la Voie .(C.R.T.); 
tous deux de .retour de c'Ongé et arrivés li Lomé, 
par avion, ;respectivement les 25 et 27 'Octobre 1956; 

sont mis il la disposition de M. Le Ministre des 
Travàux Publics, Mines, Transports, Domaines et 
TransJnissions. . 

Nu 10SIDIi'~[·Fp du ; 

ij novembre 19::>6. - Mme. Hunlédé, liée d'Amei­
da Nicoletlè, Commis d'Adminisb'ation 'adjoinl de 
50 classe, en service à Atakpamé, est mise à la dispo_ 
sition ùu Commandant du Cercle de PaUmé. 

No 117/0/I'M.FI' du: 

il MI'emlJre 1956. MM. Hetsou Gœwin, ECli­
vain de 1re classe et Yekple Ch'arles, Facœur de 3­
classe, tous deux du cadre local des chemins de t'er, 
sont mil> à la dis]>osition du Ministre de l'Economie 
et dl< Plan. 

No 119/D/P.\1-FP du: 

8 llovembre 1956, - M. Drouhot Marcel, agent 
contractuel des Tra\'aux Publiœ, de relour de congé 
et arrivé à lAmé par 'avion le 3 novembre 1956, 
est mis à la disf'Osition du Ministre des Trovaux 
Publiœ à Lomé. 

No 130/D/PM-FP du: 

10 novembre 1956. - M. Akoillisall I1fathras, l'ac­
teurprincipal de 2< claœe. des Chemins de Fer du 
Togo, en service à Lomé, est mis li la disposition 
d<, M. le Ministre des Finances, pour servir aux 
Contributions Directes. en remplacement de M. Mes­
san Nouchet Théophile, O!)mmis d".administration ad• 
joint de 40 clase. appelé à d'autres fonctions. 

No 131!DjPM-FP du; 

W llOV'Cmbre 1956. - M. Agbadji Korri Otlsirél 
agent permanent, 3< C'e<ltégurie, Eehelle A, du Sen1ce 
de la SQreté, est mil; à Ia disposilion de M. le 
Ministre de l'[nrorm~tion .et de la Presse. 

No 135/O/PM.FP du; 

12 tlovembre 1956. ~ M, Lamy.Quique RelIé, 
agent contractuel d'agriculture, de relour de congé 
et arriVl! à Lomé, ,par Avion, le fi novembro 1956. 
est mis à la disposition de M. le Minislre de l'Agri­
culture, de l'Elevage et des Ellux et FOl'èts. 

No 140/DjPM·FP dn; 

13 novembre 1956. - Est et demeure raf'jXJrlé<'; 
la décision Il' 17-D/P\t·FP du li octohre 1956, 
porlant affectation de :11:\1. Gi'raldo I~é.opold, Corn· 
mis adjoint de 5e classe, "II service à la ~fairie 
de Lomé et 3amezon Conrad, 'agent permanent, t'II 

service à la Oirection dm Finances. 

http:135/O/PM.FP
http:117/0/I'M.FI
http:AtI".t.tl
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Kù Hl/D/PM-FP du : 

14 novembre 1!J5ü. -- ~I.· Hinkliff .Jean, Assislanl 
d'élevage de 2< classe, 1" échelotl, Chef d" l"~ Cir­
conscription d'Ele""ge à Siok'od<',est mis à la d'sposi­
tien du Ministre des Travaux Publics, 'fransporls, 
:\fiue.s, DDtuaines et Tran$missions~ en rt'mpl.H'emenl 
de M. Brassier Paul, Contrôleur de Jce ('L,",,,, l' 
échel<lI1 des Pœtes et Télécoll1municalio",. 

No Vl5jn/p~I-FP du : 

1;3 novemure 1036. - M. Dévos Stéplwll. Inspec­
teur adJoint de Ir, dasse deS P'Üsles et Télécommu­
nibttion>s, de la Fmllce d'Ollh'e-:\lcr, llollvcllcmclll 
désigné Jlour servir .1u Tügo et allendu à Lûm", pdl' 
le Paqueoot "Foch, le 16 llovembre 19.,6, esl niis 
à la disposiliHll du Minislre des Trav.lUX Puhlks, 
Tr'.t.UllSpol'lS, .M~n('s, f)ollt'aines et Tl"ansmÏ'S-sÎollS. 

No 144/DjP:\\.FP du; 

13 novemiJre 19.;6. - ~I. Brassiel' Paul, Contrô­
le/ur de 1re cl.usse, lié échelon, du cadre slt.p{~rienr 

des Transmissions de l'A.O.F., est admis 'an cycle de 
perfectionnemenl cle l'Eoole Nationale de l,t France 
d';Qu.tre-lner à PariiS, créé pour les fOl1cltonnail-cs des 
cadres supérieurs d:::os, Territoires d'oulre ...mcl", 

Durant Sa présence à l'Ecole Nationale de la France 
d'Dulre..lner, lI. BruS$iel' oollservera &On gl·ade de 
oontrôleur et p,,"ccVt'a la solde et les indemnités y 
alférentes. 

Une réquisition de lransporl, par voie aêrienne) 
de Lomé à Paris,eu classe tourisle, esl accordée il ~I. 
Brasaier sur l'avion de la Compagnie des T.A.!. qull­
tant Lomé le 1i nO\'emhœ 1 1l51l. 

E........... 


:No 125/DiP.\I-FP du: 

10 novemure 1956. Soul engagl>g pour mmptcr 
dn 26 octobre l!l:ïtl, en qualité de dactylographes 
j{Hll'IWlicf's permanents. ;ll' ("ati'g<lrjlC~ (:~hcHe A, au 
salaire meusuel de six mille trente (6.0:lO) rrancs 
pOUl' servk au Cahiuet du PecHllel' .\Iinislrc. 

~1. Charles Georges 
~Ielle. Lassey J ndUh 
La dépense s2ra itnpulée ;tU Budget du Togo, 

Cltapill'c .-" Al'ticle ;J. 

~D 'U;';DIP:\I-Fl' du; 

8 uDv~ml>re 1!J.1U. Esl C(IJlslal(\ pour coutpler 
du le. 'octolH'c Hl.')\ le }wssage <lUl{)rnatiquc à t'l'che­
lun su1'o'ri"u1' de solde de ~!. KOllévidjen Piel'IT, 
caporal garde...ft"Outièl'e, 1er (;chel<m; dn ctldre local 
du Togü, qui pas.'W capor.lI garde...fronlièrc, 2c {>chc~ 
Jon. 

~f. KiJuévidjen cOlliServe, d3.ns son grade, :an 1" 
octobre 1H55, 1In rappel de 1 au 2 mois, 20 jours 
pOllr services militaires. 

Xo 126/D/p~f-FP du ; 

10 novembre 1956. Sont (,.,nslaU'S, pour compter 
du 1.r :-;ovemiJre 1!l56, parmi le personnel du cadre 
supérienr des Postes et Télécommunications, les pa.«­
sages allt'ÛUJiltiques .aux échelons supérieurs de sulde 
d,,: 

.\DI. LeiJloud Louis, Agenl d'exploitation de 1re 

classe, 2' échelon qui jlaSSe 'agent d'exploi­
tation de 1re classe, 3, (",helon~ 

Kwakn Benjamin, :Jgent d'exploitation de :le 
{'-lasse} 2e échelon, qui passe agent il'exploi­
tation de 2< classe, 3' échelon. 

Ekué Innocent, agent d'exploitation, de 2e 
classe, 2< échelon, 'lui passe agent d'exploi­
talion de 2, classe, :le échelon. 

No 11O/DjPM-FP dn: 

G novemure 1951;' M. Zékpa Sébastien" moniteur 
adjoint, 1" échekm, de l'Enseimnement primaire du 
TOg\:), est, snr sa demande, placé dans la position 
de disponihililé sanS ll'aitement pour [Lne periode 
de Deux ans li compt~r du le>' novembre HJ36. 

No l11/D/P.\I·FP dll: 

6 novembre 1956. - ~I. Leboù l'icl1.,,! moniteur 
adjoint, 2e échelon, de l'Enseignement primaire dn 
1'0,,0, est, snr sa demande, placé dans la position de 
dispouibilité sans traitement )l<)lll' une période de 
Tmis ans, à ""mpter dn 1er n<:lvembre 19:;6. 

No 1tl/D/PM-FP du : 

Il n,;,vembre 1956, - ~I. Chalono René, Condncteur 
de 2' classe, 4' "chelcm, du cadre sUJl<!r'ienr de 
l'Agriculture et du Condilionnemwt, détaché à )Iada­
gascar, est, sur sa demande, placé dans la posHien de 
disponihilité sans traitement, pour rrue ,période de 
s'x (6,' mo;';. à dompter du 4 octobre 1!l56. 

Mise: 80U$ les drapeaux 

Ne l:)iill/l'M-FP du: 

13 novembre 1\101\. Est ct demeure rapp"c·t(-e, 
la décision no -t:{-DiP~I-Fl' du 22 oclobre l!J56 
l'la<:allt ~l. (iaba .Jalm, Assistant de Police adjoint 
de 5e class-:, d'JO", 1:1 position dilc «Sous le'i 
Drapcaùx ". 

Reprise de service 

No 116;'DjNI-FP du: 
1:1 novembre 1956. - !\J. Ouinsoll Raphaël, Commis­

adjoint de 2, classe des Transmissions, actuellement 

http:capor.lI
http:144/DjP:\\.FP
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en oongéà Savalou (Dahomey), est autorisé à inter­ Ralco 
rompre, pour compter du 16 novembre 1956, ce 
,oongé, pour reprendre son service. No 14/PM/CD du : 

M. Ouinson est remis à la disposition du Ministre 
des Travaux Publiœ, Transports, Mlines, 
et TrallBD1ÎSsions.------ ­

Domai!n'"" 6 octobre 195{\. - Sont approuvés et rendus 
cutoires des rôles Exercice 1956 ci-aJ>rès : 

exé. 

_. 

No DBIS AGENCES NATURE DI!S CONTRIBUTIONS TOTAL 
DEll RÔLES.6LBI 'o~q ,11 , 

•Budget L"cal 
i 52.000,­C.M. Lomé382 Impôt général ·· · · 12\'600,­69.600,383 - Patentes . . '. · . .· - ·_-T.OOO.-­ 1.000,­S.bd. llalplDl.384 Impôt ~néral _. ­ ~_._----"-~ · 15.000,­15.000,­385 C.M So1c..dé Impôt général · ·· · 

: 
Budget de CirconscrifJtion 

2.600,­2.600,­382 , 1 
C.M. Lomé Tue de circonscription , 

, . 

Budget Communal 
1 

382 C.M.Lomé 520,­Centimes additionnels Sur T.Q. . .. 
383 17.400.­ 17.920. 1~ Centimes additionuels sur patentes- · 158.120,­

La date de mise en reoouvrement des rôles ci-des­
sus s'élevant à l'a somme de: cent cinquante huit 
mille cent vingt francs est fixée au 30 oc"tobre 1956. 

No 15/PM/CD du : 

6 octobre 1956.. - L'Article 2 de l'arrèt~ no 781 du 
:30 août 1956 est modifié comme suit. 

Au lieu de: 

La date de mise en reoouvrement des rôles ci-des­
sus ~'élevant à la somme de: Vingt deux milliious 

. 

No DE' 
AGENCES

RÔLES" ~ 
128 C.M Lomé 

-129 

-130 

cinq cent cinquante trois mille cinq cent vingt Ileuf 
francs est fixée au 25 septembre 1956. 

Lire: 
La date de mise en reoouvrement des rôles ci-des­

lrnS .s'élevant à la somme d,e: Vingt deux millions 
cinq cent cinquante trois mille cinq cent vingt neuf 
francs est fixée au 22 décembre 1956. 

Le reste sans changement. 

No 16/PM/CD du : 

8 novembre 1956. - Sont approuvélSet reudus exé~ 
cuOOires des rôles Exercice 1956 ci-après : 

MONTANT 
T'OTDE' aÔLES 

2.318.550,­

870595,­

407.069,­ 3.596.204, . f[_._­
~- -~ 

-._--:n-z J 


-

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

BUDGET COMMUNAL 

Taxe sur valeur locative 1.343.491,· ­
Centimes additionnels 268.677.­
Ordures ménagères 706.382,·· 
Taxe sur valeur locative 414.568,­
Centimes additionnels 82.895,­
Ordures ménagères 373.132.­
Taxe sur valeur vénale. 301.395,­
Centimes additionnels 60.280.­
Ordures ménagères 45.181,­

La date de mise en reoouvrement des rôles ci-des- cent quatre vingt seize mille deux cent quatre fraines 
est fixée au 25 novembre 1956.61$ s'élevant à la soIll!me de: Trois miUwns cinq Il 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

ARRETE No I/P},!. lnt du 15 novemlire 1956 re/alil 
aux délais de réuœion des listes élecloralés pOlIT. 
l'année 1957. 

Le mini.st~e de l'Intérieur, 

Vu I~ décrot n~ 56-847 du 24 aoàt 1956 portàllt statut du 
Togo; 

Vu la loi togol.tise ,n" 56-2 du 18 septembre 1956. déterminant 
dans le cadre dll d~rct du 24 août 195ü portant statut du 
Togo) les pou,'oir~ cl.. Gouvernement de la République Auto­
nome du Togo et cellX réservéa à F As.semblée Législative; 

Vu les décrets organique et règlementaire du 2 février 1852; 

Vu la loi ,du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale, 
notamment en ~on titre II; 

VU la loi du ,23 mai 1951 relative aux élee.tioIl6 législatives; 
nQVu le décret 51-595 du 25 m...' 1951 fi.ant en ce qui: 

concerne la revisiou des. listes éleottQt'ales. les modalités d'appli ­
eatÎou de la loi. du 23 mai 19:51 susvi$ée; 

Vu la lQi du 6 février 1952 relative à la formation des 
assemhléeb de groupe et des assell1hlées locales; 

Vil la loi na 55~H89 du 18 novembre 1955 relative à la 
réorganisation munidpale. eruemble le déeret n° 55~1636 du 14 
déccmbre 1955 portant règlement d'adnùIllitrution puhlique pris 
pour son applicarion; 

Vu la loi nO 56-619 dll 23 jllin 1956 al1torisant le gouverne­
ment il mettre en œl.fVre le& riforme5 et à prcndre les mesures 
propre" il Milllrer 1'é'wll1tlou dee territoires relevant du minis­
tère de la France d'outre-mer, notamment en son arûçJe 10; 

Vu 1. dOO.et n' â6·669 du 7 juilll!t 1956 portant ùsI-.... 
~tadministrat:ion publique pour ItapplieatiQu en ce qui C01lcerne 
une revision extraordinaire dee listetl tlectoralea, de la loi G~ 
56.619 du 23 JUÎD 1956 3utOr'Îeaut le gouvernement 1\ mettre eD 
œuvre les réformes et à prendre les mesures propres Il llI&urer 
l'évolution des territoires relevant du, tlÛnistère de la France 
d~Qutrc-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PnE~IlER. ~ Il t'lit Jlrocédé à compler du 
1,r décembre 1956 à la révisioo annuelle des listes 
éleclorales dans les circonscriJlti<ms du Togo, dans les 
conditiOn/! prévues par la lui du 23 mai 1951, le dé"· 
cret du 24 mai Hl51, les lois du 6 fé,Ti~ 1952 et du: 
23 juin 1956 et le décret du 7 juillet 1956 susvisés. 

AnT. 2. - Le calendrier des opérations de révisÎml 
est l'ixé comme indiqué Jlal" le Lableau auoexé au 
prœent arrêté. 

AnT. 3. Le présent arrêté oora. publié au humal 
officiel de la République Autonome dn Togo l'laffiché' 
à la Mairie de L'Orné, dans les bureaux des clroons­
Cripti'OIlS admilnistratives et des P,T.T du Territoire. 

Lomé, le 15 Ilovembre 1956. 
Le ministre de l'Intérieur: 

Pour te Premier Jl1ÎI1i.tre absent, 
Le Ministre dJeIl Tl\2uaux Publics, des Transports,. 

des MinM, des Dcm.:zinES et des Trammissiom 
chargé, de l'exjiMithn des a/lairCII oou/"IIlIItes, 

F, ,".lama. 

CALENDRIER DES OPERATIONS DE RÉVISJON DES LISTES ÉLECTORALES 


OPÉRATIONS EFFECTUÉES 

Opérations d'inscripli'Oll et de radi'atloll elfecluées 
par la oomnlÏ:ssion administrative " . . . . . . ~ 

DéJaiaccordé à la commission udministralh'e !Jour 
drelSl>cr 1e tableau recl.ific:ul i!f . • . . • • • • : • 

Dépôt par la oommissioll 'adminislrative du tableau 
rectificalif ·au sect"él-ariat de la omnn1!lJlC ou de la 
circonscription administrative . . . . . , . • . . 

Délai ouvert aux récl!amaüons (demandes ,'n ins­
cription ou en "udialion) . . .• .' 

Délai pon!" les décisions de la Commission .\lulli­
cip.ale de .iu"emcnt,lu la Commi!llii,oll de jugement . 

Délai de notification des dernières décisions de la 
CommÎŒion ;\111nieipale de jugemenl "n de la Com­
mÎŒÎ!On de .iugemellit , . . • . . , 

Publication des décisions dt" la COllllllission :1111"';­
çipale de jugement ou de la Commission tle Jngc­
)n~nt . . . . . ' . • • '. . .... 
" Délai. d'appel de,-ant le Juge de Puix . . . 

NOMBRE DE JOURS TERME DES OPÉRA'tIONS 

41 

4 

1 

20 

3 

5 

10 Janvier 

14 Janvier' 

15 Janvier 

4 Février 

il Février 

12 Février 

12 Février 

17 Fé.vrier 
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TERME DEs OPÊXATIONSOPÉRATIONS EFFECTUÉES NOMBRE DE .JOURS 

Délai pour Ife dêciilions du Juge de Paix . . . .• 

Délai pour la notifi<'Àtion des d<'Cisions du Juge de 
.Paix . . . . . . . • . . . . . . . . 

Délai de pmlrVlOi Cn eassati'Oll . . . . . . . • . 

Clôlw'c définith'f de la lisle électorale l'àr l'Ad­
minlstratcur-Mairede ·1.1 Commune ou le Chef de 
la Ctreonseriplion administrative . . . . 

Par déciIlioms du minilltre de l'Intérieur: 

No 4/pM/Int. <lu : 
6 octobre 1956, _ .. Esi acceptée la démissinn de wn 

~ploi 'Offerte par M. Awodomon Ezin, Secrétaire 
du Chef de canton de Garné (Cercle de Tsévié). 

M. ll.fedessi Gabriel est agréé en qualité de secrétaire 
du Chef de canton de GarnI'. (Cercle de Tsévié), en 
rernplaoement du sieur Awodmnan Ezin, démission­
naire. 

Son salaire ·est fixé à 48.000 francs l'an. 
La pré1>ente dêciilion aura effet pour oompter du 

15 œtobre1956. 
._----­
C••t•• d....du..tl•• 

N· 6/D/PlIf/Int. du : 

12 novembre UI56. - Sont placés au Centre de 
RéUlucation de TQvé (Cercle de Klouto), en exécution 
·des jugemenls en date des 7 et 28 septembre 1956 du 
Tribunal C"rrectionnel de Lomé, jusqu'à leur main­
rité, les n'Ümmés ; . 

10 ) -- Rahni Hadji dit Hémy, né vers 1943 à Treich­
ville (Côte d'h'ryire), fUs des feus Hadji et Hafatnu, 
incounu, de p3JSSage à Lomé, sains domicile fixe. 

20) Mllicnro Kokouvi, né en 194D il Agomé Seva 
(Cercle d'A'lécho), fi!.> de l\!lhento :\fitodji et de 
Ablavi. demeurant au quartier Adoboukomé (Cercle 
<le Lomé). 

30) - Roland Komlan AUb'Us!ini né le 2U juillet 
194D li Porte-Séguro (Cercle d'Anécho), fils de Ro­
land Philippe et de FI'Dra, élève à l'Eoole S.nollssi, 
.demeurant li Lomé. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Comml••ioDa.ire •• dO"••• 

Par décision du ministre des [inances; 
No 6/MF/SD du : 

9 novembre 1956. - Est agréé en 'yualité de Corn­
m.ÎS!iioonaire Cn douane 'auprès du Bureau des D<lUll­

10 

10 

19 

27 H'vricr 

2 Mars 

2 "\ars 

31 <!lia"" 

nes de Lomé, M. Djinadja Benoit, domicilié à Lomé, 
3. Rue Curie. 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE ET I}U PLAN 

Par décisÎ"'lS du ministre de l'éoonomie et du plan: 

No 22/D/MEP du: 

23 ocrobre 1956. -~ M. Berge Maurice; Ingénieur de 
1re el_e des Services de l'Agriculture Outre-Mer, en 
service fi ElaVIIl!ll0n (Est.MQno - Cercle du œntre) 
œt n'Ommé Régisseur de la Caisse d'Avanœ créée à' 
la Ciroonseription du Centre par 'arrêté no 21 du 23 
IXIobre 1956. 

No 62/D/MEp du : 

10 novembre 1956. MM. Heœou Godwin écrivain 
de l'e cl. et Yckple Charles, facteur de 30 cl., rou& 
deux du Cadre local des Chemins de, fer, sont mis il 
la diIlpœition du Chee du Semce de l'Economie et. 
du Plan. 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE 

DECISION N° 3·56!MIC du 16 IlJuembre 1956 fixant 
le montant de III prime allouée aux exportatiom de 
ooœo. 

L~ 1linistre du Commerce et de l'Industrie, 

Vu l'arr6té n" 21-56/PM. du 12 novembre 1956 fixant lM 
conditioTt$ du soutien det'l prix du cacao pour la (~ampagn~ 
1956-1957; 

Vu le procès verbal de la réunion du Comité de cotation en 
date du 14 novembre 1956; 

DEClDE: 

ARTICLE PRF."IF.H. - Le montant de la primeal~ 
louée aux eXJloruti elfl'S de '-'.lenu. est fixée à quinze. 
[ranCiS C.F.A. pOUl' Cûlllpler du 17 novembre 19:>6. 
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ART. 2. - Le Directeur des Al'faiIUI Eoooomiques 
est chargé de l'applicatiQll de la présente décision qui 
sera <enregis.trœ; publiée et oommuniquée partout où 
bœi.an sera. 


Lomé, le 16 novembre 1956­
P. SCHNEIDER 

ARRETE No 5-56/MIe du 15 novembre 19GB /iram 
la. d~te 'de fermeture de la campagne im.•rmédiaife, 
du cacao Crécelle 1955c1956) et Olwerture de la 
campagne d'achat du caooo rérolte principale 1956­
1957. 

Le Ministre du Commerce el de l'Industrie, 

Vu le décret Jl"I 56:-847 du 24 ao.Ût 1956 'Portant statut du 
Togo; 

nQVu l'a:trêté 21-56/PM. du 12 novembre 1956 {i.xant les 
'COnditions dt' soutien des prix du CliiJaO pour la. campagne 
1956.57; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - La date de fennehll'e de ta 
campagne intermédiaire du cacao 1956 est fixée au 
15 novembr! 1956. 

ART. 2. - La date d'ouverture de la campagne prin': 
cipale 1956-1957 est fixée 'au 17 novembre 1956. 

ART. 3. - Les dispositions de l'ru-rêté no 21fPM du 
12 fl>ovembre 1956 fixant les oonditiltlbs de soutien 
des prix du cacao pour la campagne 1956-1957 entre· 
ront en vigueur il la date fixée il l'article 2 d" pré~ 
sent arrêté. 

ART. 4. - Les déclarations de stocks prévues par 
l'article 16 de l'arrêté susviSé devront être faites le 
16 novembre 1956. 

ART. 5. - Le présent arrêté Ilera enregistré, com~ 
muniqm" et publié partout où besoin sera. 

Lomé! le 15 novembre 1956. 
P. SCHNEIDER 

MINISTÈRE DE L'AGR1CUI.TURE. 
DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÊTS 

Par arrêté et décision du ministre de l'Agriculture, 
de l'~levage et des eaux et forêts : 

No 2/MA/EF du : 

12 IDJvembre 195G. M. Som{)k" ,rnurl'p)"; Jnfir~ 
mier-Vétérinaire AdJoint de 3e Echel,on du cadre 
local du TogD, Cil instance d'inlégration dans le cadre 
supérieur d'Assistants d'Elevage du Togo, est nommé 
Attaché de Cabinet du ~linistre de l'Agriculture, de 
l'Eleva!!e et des E~ux el FOI'èlll. 

Le présent arrêlé prendra effet il oompter du 15 
novembre 1956. 

A"••'all•• 

N. 13/D/MA/EF du : 

6 novembre 1956. - M. Mamah L'!lré de Poukn~ 
garde forestier stagiaire,' est mis li la disposition du 
Chef de l'Inspection F omltière de Sokodé pour servir 
à Tchamba (Cercle de Sokod"). 

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

DECISION No 26-D/MIP dn 8 n~vembre 1956 firam 
les dalea des eX(l17I;Jns et C1nCOUr8l> scolaires pour. 
l'année saolJir9 1956-1957. 
Le ministre de l'Instruction Publique; 

Vu le décret n" 56-841 du 24 aoot 1956 portant statut dt! 
Togo; . 

Vtt la loi togolaise ni' 56-2 du 18 septembre 1956 déter",,: 
minant dans le -cadre du décret ~ do. 24 &oàt 1956 portant 
statut du Togo. les pouvoirs du Gouvernemeut de la B~hliqalt 
Autonome du Togo et ceux réservé6 à. l'Assel1lblée Législative; 

Vu l'arrêté n" 1 du 18 septembre 1956 portant DominatioD­
des membres du ConseH des Ministr&; 

Vu l'arrêté n~ 2/FS. du Z'l septembre 1956; 

Vu l'arrêté na 32/E. du 18 janvier 1935' organÏBant l'ED­
6eignement officiel; 

Vu l'arrêté no 166-50/&. du 23 iévriet" 1950 -fixant le statat 
de l'Enseignement du second degré; 

Snr la proposition de l'Iœpeetoor d'AeadOOliô directeur' 
de PEnseignement nu Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les examens et oonoours 
scolaires de l'année 1956-1957 'auront lieu aux dates 
suivantes : 

10 - Examen d'entrée dans les cl:asses de 6' ct de 
recrutement des éooles normales Ccoucours 
oommun des bourses): 27 mai 1957. 

2< - Certificat d'Etudes Primair"" Elémentaires: 
Centres d'Anécho et de Bassari: 17 juin 1957 
Centres de LDmé et de Sokodé: 19 juin 1957 
Centres de Palimé et de Lama·Kara: 21 juin 
1957 
Centres d'Atakpamé et de Mang<>: 24 .juin 
1957 
Centres de Tsévié et de Dapungo: 27 juin 
1957 

3. - Brevet d'El "des du Premier Cycle: 

1r , SesstOIl :20 juin 1957 

2' session: 21 œlohre 1957 


40 	- Brevet Elémenlail'c: 

1re session: 1er juUlet 1957 

2. sClision: 16 octobre 1957 

50 - Certificat d'Apliludc Professionnelle de l'En~ 
seignement Technique et Commercial: 26 juin 
1957. 

ART. 2. - Les listes d'inscription anx divers ex.a~ 
mems ci-dessus seront closes: 
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10 - Le 26 février j>JUr l'examen d'entrée dans 
les classes de 6e et de recrutement des écoles 
normalœ; 

.20 - Un ll10ÏiS a"anl la date des épreuves poUl' 
chacun des centres d'examen du C.B.P.E. 

30 - Deux mois avant la date de chacune des 
sessions d'examen du B.E. et trois mois ·avant 
celle de chacune des sessÎDns d'examen du 
B.E.P.C. 

4. ­ Le 28 mai l'crur les candidats aux C.A.P . 
.de l'Enseigll'ement Technique et de l'Ensei­
gnement Commercial. 

ART. 3. - La présente décie;Ï<ln sera enregistree, 
publiée (t oommuniquée partout QÙ besoin sera. 

Lomé, le 8 IIDvembN 1956. 
N. GIlUl'lITZltY. 

a.cr.. I ........No.. i••li..• 


Par arrêt" el décis.!)"" du ministre de l'Instruction 
Publique: 

No 12/MIP du: 

9 novembre 1956. - Les élèvœ-mailres sortmt 
·del'Eoole Normaled'Ala.lql'amé, dont les noms sui­
vent, ayant échoué à l'examen du Brevet Elémen­
taire, mais oonl le total des points au-dit exalllen 
est supérieur à 80, sont nommés élèves-llloniteurs 
·pour oompter du 5 novembre 1956 avec les affec­
tations suivantes: 

D'Almeida Charlotte, à Palimè-filles 

Dogbe BerlUll'd, il Ountlvou (Atakpamé; 

Melemé Félix, ù Kpékplémé (Atakpamé;. 

Akadé Kodjo, à Lama-Kara 

.Ataké Prosper, à Kaoou (Bassari) 

Koffi Simon, à Sahoudé (Lama-Kara) 

De Médeiros J aennelte, à Sokodé 


No 13/MIP du : 

9 novembre 1956. - Sont nommés p<>ur compter 
du 5 novembre 1956 en qualité d'Instituteurs-adjoilnls 
Stagiaires, les litu~"ires du Baccalauréat 1re partie 
et du BEPC dont les noms suivent avec les affecta­
:tions ci-après: 

Salako SylvanUlS, .titulai:re de la 10 partie du bac­
calanréat à Davié (Tsévié) 

Adolévi Etienne, titulaire de la 10 partie du bac­
calauréat à Dayes-Apéyémé (Klouto) 

Abbevi Amouwu Christophel titulaire du BE'f'C 
à Kouvé (Anécho) 

Kabasse Cathérine; titulaire du BEPC à Sokodé­
filles 

Atcbabao Mousa; titulaire du BEPC fi Niamtollgou 
(Lama-Kara) 

Dougblo Robert, tllulaire du BEPC à Kandé (Man­
go) 

Adekpoui Louis,' titulaire du BEPC à Mango. 

No 19-56{MIP du : 

14 novembre 1956. ~ Les moniteurs joul'Ualiers 
de l'Enseignement dont les noms suivent, 8Illc>ens 
normaliens de l'Eoole Normale d'Atakpamé, ayant 
obtenu plus de 80 points au Brevet Elémeutaire, 
sessÎDn de juin 1956 OU d'odobre 1956 sont nommés 
Moniteurs Adjoints Stagiaires pour compter du le. 
janvier 195ï. 

Ce sont: 

Agberé. Sat{)moll Kolani Tchal'élé Vincent 
Dadzie Léopold Kouévi Sabin 
Ephœvi Georges Morou Marrllln. 

No 21-56/MI P dl!: 

15 novembre lUCi6. - Les moniteurs de l'enseigne­
ment dont les n.olllii suiV'I'Int, admis au Brevet Elémen­
taire ou an Brevet d'Etudes du Premier Cycle à la 
sess.on de jUill Hl56 <lU d'octobre 1956, sont nommés 
Instituteurn Adjf)ints Stagiaires pour compter du 1er. 
janvier HI5;: 

Ce sont· 

AgOOdjau Joseph Eklou Eugène 
Aholou .!':llÙ Kamassah Emmanuel 
Ay'Îvi Ignace KangniJulien 
Bekoutare Roger Kpotufé. Ben.iamin 
Chitou Lassissi Memeng Etienne 
Zotehl K. Martin Agllojan C. Georges 

ES'.,1em..'a -Affeclalia•• 

No 25ID/llUP du: 

6 novembre 1956. - M. Yekplé Joseph; moniteur 
Prineipal de 2e échelon réintégré par décision no U­
D/PM-FP du 29 octobre 1956 après une période de 
disJ")nibilité est aUecté ii Kpédji (Tsév;é) .. 

Lap","sente décisi'oll prendra. effet, pOlir compter 
du 5 novembre 1956. 

No 27ID/MlF. du: 

9 novembre 1936. - Sont engagés à compter do 
5 novembre 1956 eu qualité de moniteurs journaliers 
de l'Enseignement officiel au .alaire mensuel de 
6.030 francs (2- catégorie, échelle A) et reçoivent 
les affectations suivantes : 
MM. Kpeto Chioo, Agomé-Glozou (Anécho) 

Messan Barthélémy, Agbétiko (Anécho) 
Lawsoll Body Walter, Tabligbo (Anécho) 
.James Cyprien, Attiogbé-Kopé (Atakpamé) 

Mlle, Seddoh Florentia Anié (Atakpamé) 
Houéda.kor Jl.1arie, Kooma-Apoti (Palimé) 

M.. Klou Samuel, Dayes-Kakpa (palimé) 
MU~ Wilson Marie, Dagbati (Anécho) 
M., Koumako Lucas, Amou-Oblo (Atakpamé) 
MU!: Amenyah Faith, Mango 
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D&IIIOrou Monipaki, Pess.\dé (Mango) 
Djabaré Christophe, Djamdé (Lama-Kara) 
Fume)' Yietorine, Kouméa (Lama-Kara) 
Sopob Cathérine, Bassari 

MM. 	 Kap)' Larabou, Nadoba (Mango ) 

Baigna Issaka; Banha (Bassari) 

Dom Sébastien, Pagouda (La~a-Kara) 


Bodji Félb:, Dako (Sokodé) 

Agho}ibo Léonard, Tehamba (Sokodé) 

Derniani Gbéliou, Nandoutn (Baasari) 

FoUy Bernard, Borgnu (Dapango) 

Kabou Christian, Timbou (Dapango) 

N)'akossi Emile, Borgou (Dapango) 

,\Vorou Bouraïma, Bidjellga (Dapallgo) 

Adabi Josepb, Kouméa (Lama-Kara) 

Ekoué Moise, Koumongou (Mallgo) 

Marna Kérim, Dako (Sokodé) 

MUe Ayéva Raïfatou, Dako filles (Sokodé) 
Mme Quanv;, Ataloté (Mango) 
Mn. Segbor Confort, Awandjélo (Lama-Kara), 
MM. Azamét)' Clément, Landa-pazenda (Lam,,­

Kara) 
Houkpati Paul, Barkoissi (Mallgn) 
Amétowoglo Akoll)' Domingo; Nadjondi (na" 

pango). 

N· 28fDfMIP. du: 

9 novembre 1956. - M. B)'lI Simon; titulaire du 
permis de conduire n· 2963 du 22/11/54 est engagé 
a.l'essai pour compter du 1er novembre 1956 et J'our 
rune période de 6 mois en qualité de ehauffeur Jour­
nalier 2' catég<>rie au salaire mensuel d~ 6.030 m. 
et affecté.à la Qirection de l'Enseignement. 

La dépense est imputable au budget loea\ dl\ Togo, 
,Chatre 19 - Article 1. 

N° 29[D[MIP. du: 

10 novembre 1956. - M. Mensah .Jules est en­
gagé pour compter du 5 novembre 1956 en qualit~ 
(l" dact)<lographe journalier au salaire men6u~ de 
6.030 frs. (26 "at~rie) échelle A et affeeté il la 
Direction de l'Enseignement aU Togo en remplace­
ment de Madame .Akiborlé Paule, démissionnaire. 

La dépense résuIt!lllt de cct engagement est im­
putable au budget local Exel'eÏ;e 19S6 Chapitre 19 
Article 1 Paragraphe 2. 

No 30[D[MIP. du: 

10 novembre 1 956. - Mademoiselle Charriè"e 
Gisèle adjte. d'Enseignement 1 cr échelon titulaire des 
.épreu~.. théoriques du C.A.P.E.S. embarquée le .5 
octobre 1956 Il Bordeaux sur le Paquebot Gêné"al 
Leclerc et arrivée à Lomé le 17 octobre 1956, est 
,..ueetée au Lycée Gou-:erueur Bonn~arrère il Lom~. 

Mademoiselle Charrière sera prise en compre par 
le budget du territoire pour compter du 1er oetobrfl 
1956. 

No 31/DfMIP. du: 

10 novembre 1956. M. Lagarde Bernard, institu­
40teur de elasse du C.M. détaché l'our servir aq 

Tog<>, de retour au Territoire par l'avion du 25 
septembre 1956; précédemment en service aU L)'c~ 
Bonnecarrère; est affecté ft la Direction de l'F..nseigne-' 
gnoment, chargé du Service Pérlag"ll!.que .. ct des exa­
mens~ 

La présente décision prend effet pour compter du, 
25 septembre 1956. 

--~ ..• _ ­

No 38/D/MIP. du: 

16 novemb"e 1956. - M. Liquct Jean Marie; 
Maltre de Cours Complémentaire de 1re classe 4"­
échelon (Indice Métro 358) détacbé pour servir au 
'l'ogo et arrivé au Territoire {'ar l'avion du 3 novem­
bre 1956; est affecté au CoUege Moderne et Classique 
de Sokodé. . 

M. Liquet est il prendre en compte par le hud~t 
du Territoire pour compter du 9 septem»re 1956. 

No 37fDfMIP. du: 

14 novembre 1956. - Est constatée pour compter, 
du 10 novembre 1956, la reprise de service de M. 
Courrieu Hector, Instituteur Prineipal de 2~ dassB,' 
de ,-etour de .congé scolaire par l'avion du JO nov,elll­
bre 1956 cn gunlité de ,l'rof.esseur au Collège Moderne 
et Classique de S<,Ikode. 

Est constatée, pour compter du 10 novembre .1956 
,la re.prise de .servi~ de Mme Courrieu Georgette~ 
Institutrice .de 3~ classe du cadre local sultérieur d~ 
l'Enseignement de retour de cougé scolaire par l'avion 
du 10 novembre 19;}6 en qualité de professeur aU 
Collèg() Moderne ct Classique de Sokode. 

Dimi•• i.,n. 

No 32[D[-'IIP. du : 

10 novembre 1956. ......: Est accept~1 pour eomp~. 
du 5 novembre 1%6, la démission de Madame Aki­
bodé Paule (née Gbikpi), dactylographe journalière 
de l'Ense~gncment au Togo. 

Aides sçolair.s-Bour'.$ 

No 11/MIP. du : 

5 novembre 1956. - Une aide seolaÎl'e d'un mou­
tant de 66.000 franes CFA! est accordée pour l'année 
scolaire 1956-1957 11 M. Olympio Yaovi, étudi'lflt, en 
,val"ances 11 2, rue Ganlbetta fi Lo.~é. 
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Cette ai.de sera mandatél1 Il l'intéressé par les soina 
de la Direction de. Finaneee du T~. 

La .dépense résultant do paiement de cette aide 
sera impotée au Budgletlocal du Tqgo, Exercice 
1956, Chapitre ~l~rticle 1, Pa~agrllphe 2. 

No t6/MIP. du: 

12 novembre 1956. - Sont attribuées des bourses 
entières d'enseÎjQ'lement supérieur dans la Métropole 
pour l'année scolaire 1956-57 Il : 

Dagbovie Paul, Koffi Antoine, 

Atayi Patrice, Creppy Irène, 

Tahoulan Antoine, Am"j1,lOO Victor, 

>Amouzou Christian, Looky Sylvère, 

Tigoué Victor, Pedanou Macaire, 

'Amegan Benoit, Bonin Jean, 

Soasou Raphaël, Salami Ahdon; 

Jobru;on Georgette, Maboudou Jeanne. 

La dépense résultant du paiement ~e oos bou"5eS 

est imputable au budget .Iocal, ExerCice 1956, cha­
pitre 40, article 1, paragr'l-pbe .1. 

No 17fMlP. do: 

12 novembre 19.56. Sont renonvelées ,poor 
l'année scolaire 1956_57 les boorses d'étu~ dans 
la Métropole des étudiants: 

Amorin Julio, Kutuklui Noé 
Aquéréburu Christiau, Olympio Lucien 
Attignon Hermann, Ghartey Charles 
Creppy Pauline, Kékeb André Albert 
d'Almeida Bartbélemy; 

No 18fPM. du: 

8 novembre 1956. - Sont attribuées pour l'aulléc 
scolaire 1956-57 des bourses d'études dalls la Métro­
pole aux élèves sages-femmes d'Etat dont les noms 
suivent: 
Mlle, f.awsoll Eulalie, avec affectation il LiIle (Pré­

fecture du Nord - Direction Départementale 
de la Santé - 26, rue Inkerrnann). 

Barundo Marthe, avec affectation " Bordeaux 
(Préfecture de la Gironde - Direction 
Départementale de la Santé - 35, Cours 
de Verdun). 

Jobnson Stella, avec affectation li Montpellier 
(Préfecture de l'Hérault - Direction Dé­
partementale de la Santé - Hôtel de la Pré­
fecture). 

La dépense résultaut du paiement de ces bourscs 
est imputable au budget loeal - Exercice 1956, 
Cbapitre 40, Article 1, Paragraphe 1. 

No 18/MfP. du: 

12 novembre 1956. - Sont supprimées les bour­
l'Cs d'études dans la Métropole des étudiants dont 
Jes nom suiv,cnt : 

à compter du 30 novembre 1956 

Johnson Gabriel Anthony Hélène 
Lhuissier Michel Snnvée ConfDrt 
Amédégnato Patrice Sossab Arnold 

à compter du 30 septembre 1956 

Bayor Josephin_e _______ 


MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

DES TRANSPORTS, DES MINES, DES DOMIANES 


ET DES TRANSMISSION;> 


N.min.fions - Mulation. 

Par arrêtés du min.is!re des travaux publics; des 
tran.sports, des mines, des domaines ct des transmis­
sions. 

No l/MTP./Cab. du : 

2b' septembre 1956. - Sont nommés au Cabinet 
tlu ,Ministre des Travaux Publics, des Transports: 
des Mines, des Domaines et des Transrnh.3iOllS; 

Directeur de Cabinet 

M. Pussin Jean Louis, fnspecteur Principal de 
1re classe après 6 ans du cadre général des Postes 
et Télét;ommunications de la France d'outre-mer. 

~4ttaché de Cabinet 

M. Brassier Paul, Contrôleur de 1'0 classe du cadre. 
supérÎeur des Postes et Téléeom~unications de 
l'A..O.F. 

Le présent arrêté prend"" effd du 26 septembre 
1956 en ce qui conserIte M. Pussin et du H' octobre 
1956 en CI? qui concernû M. Brassier. 

JV 45[MTP{PTI. du : 

:H octobre 1956. - M. Ouinson Raphaël, eomm.is 
adjoint de 2e classe du cadre local deS Transmissions 
précédemment en scrvice li Lomé et actuellement 
titulaire d'un congé administratif de ~rois mois dont 
il jouit Îl Savalou (Dabomey) est nommé Gérant du 
bureau de poste tl'Allioin en remplacement de M. 
Kuwonou Eben-Ezer qui assurait ces fonctions à 
titre intérÎlllaire. 

:!\I, KUWOllOU Ehcn-Ezer,. cOlllmis stagiaire du C'a~ 
dl'C local des Transmissions du Togo en sel'vice à 
Allfoin e,5t affecté au bureau de poste d'Allécho, en 
remplaooment de lVi. Lawson Pierre, récemment sus­
pendu de ses fonctions. 

Le présent arrêté aura effet pour compt~r du 16. 
uovembre 1956. 

Nil 53jlVITPfPTT. du: 

6 novembre 1956. - M. Zékpa Ignace, facteDr, 
principal 1er échelon du cadre local des Trans­
missions du Togo cn set'vice li PaHmé, est affecté 
il l'atelier des PTT. à Lomé, en remplacement de 
M. Atsou Konassi qui reçoit unc autre affect.ation: 
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M. Atsou K<:>uassi; facteur surveillant adjoint 2· 
échelon du -.cadre local des Transrnis6ions du T<>g<> 
en service ft Lomé, ,est affecté à Palimé, en remplace­
ment de M. Zékpa Igna~'" aHecté il Lomé. 

M. Akakpo Michel, facteur surveillant 2~ échelon 
du cadre local des TransmissIons du Togo en aerrioo 
à Lomé, est affecté à Atakpamé en renforcement 
d'effectif. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 10 
novembre 1956. 

B.b.u.... 

N° 42/MTPfCF. du: 

211 octobre 1956. - M. Lawson Laté Fortuné, né le 
10 février 1938 Il Lomé (Togo) est embauché au 
titre de la Convention Collective Ferroviaire et classé 

Il l'ébelle E échelon 1 ell qualité de Mécanographe 
Permanent pour compter .du 1er octobre 1956. 

11 ejJt insorit au registre matricule sous le na 11.629. 
~1. Law50n qui a fait ses I?reuves dans la pratique 

de la mécanogra{'hie ct specialisé dans la section 
Comptabilité.Matières est dispensé du stage régle­
mentaire et mis il la disposition du Directeur du 
Réseau des Chemins de fer et du Wharf du Togo. 

ND 46{MTP.[CF. du: 

5 novembre 1956. - La situation des Dockers 
Permanents cl.après ell service au Réseau des Che· 
mins de fer et du Wharf du Togo (Wharf) ...t 
révisée comme suit à compter des da_tes suivantes: 

- -~~ -
MLE 

~ - ~ 

No.'\1 f."T PRt:::\OMS 

~ -_. 

EMPLOI 

---~ - -~ -~ 

DATE Echell. " "hllon 
D'EMHAl'CHE ,,1..10 

l,bIll. el ,.b.lon 
"qui. 

~. 

~-

huvllu uItirt 
àoraln 

11.076 
11.114 
11.113 

11.098 

pour compler du 1-11.56 

Amédonoll Anmine 
Amouzouvi Sénadé 
Kouévi Mensah 

Pour compter du 1.12-56 

Anani Anamh 
, -~ ~ 

Docker 
-
-

Docker 

6-10-51 
15-10-51 
-

15-11-51 
- .. 

B. 3 
B. 3 
B. 3 

B. 3 
~ 

C. 3 
C. 3 
C. 3 

C. 3 
.. ...­ _. 

~ . 

29.20 
29.20 
29.20 

29,20 
-

N· 44/MTP.fCF. du : 
30 octobre 1956. - Sont promus d'échelle en 

échelle les agents permanents dont les noms suivent 

~ ~ -_.-- - - '" 

qui ont subi avec succès l'examen professionnel pré­
vu par la note de Service nO 23/CFT-DR. du 8 
février 1955 du Directeur du Réseau des Cbem~ 
de ~'er et du Wharl du Togn. 

.._­ " ~ . .~~ 

!E,~.I!~.1 !,h~;,n IE:h'lI"; "hllonl huvllu lIlaireDATE
No~s ,.,;T PRÉNOMSN" Mn: EMPLOI 

D'EMBAUCHE 1 utual," ..qui.' 1 hOl'lire 
1 

F.-310.007 46,20Kinvi Bernard 2.11-50 E-3Mécanicien 
11.294 45,10Ajavon Titus 1<'-21-7-54 E-2Mécan. Cha. 

5.2.)210.960 Quenum David 46,20E-3 1>:-3Coud. Grue 
10.971 '4.4-49Lawson llertin E-4 F-4 47,30-
11.300 Akpabie Emmanuel 5-7-54 Fl-2 45,10Ouv.Charp. F-2 
11.312 Amouzou Gabriel 45,1015-7-54 E-2 F.-2-

. . . . ­--,,-- , -- ---_.. -._.­ ~- ~ 

Le présent arrêté a effet pour compter du le., oc­
mbre 1956. 

RtailiaU.n de co.trat 

No 41/MTPICF du : 

26 octobre 1956. - Le conb-at d'apprentissage 
souscrit le 7 février 191)5 entre le Direcœur dn 
Réseau des Chemins de Fer et du Wharf du Togo 
.et M. Law""n N'Nekpeku Raph'll"l et enregistr(' 

sous le No 361 du 20 avril 1955 par l'Inspection 
du Travail et des Lois Sooi'sles en faveur de l'ap­
prenti méeallJOgr.aphe. Vawsoll Lalé Fortuné No ",!le 
10().O79 est résilié pour compler du 1'" octobre 1956. 

Oi"•• 1I101\& 

l\o 36/MTP/CF du: 
24 octobre 1956. - Est acceptée; pour compter 

du 1er dffembre 1956, la démission de SOli empl<Ji 
offerte par le Poseur Permanent Andji Albert No 
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11.395 Echelle A échelon 3 en service au Chemin 
de Fer (Voie et Bâtiments). 

Mo Andji Albert engagé en 1950 compte moiins 
de Dix (10 ) ans d'ancIenneté de service et ne 
peut de ce fait prétendre au bénéfice de l'indem/nité 
de licenciement. 

Tontefois, il lui sera mandaté une indemnité 
compensatrice égale à 4 jours de salaire pour le 
congé anqnel il a droit (dernier congé expiré le 
15 juUlet 1956)~ 

No 39/MTP/PTT. du: 

26 octobre 1956. - Est acceptée; pour compter du 
1er octobre 1956, la démlli5ion de son emploi offerte 
par M. GonÇ.J.lve.s Patrice, Agent journalier perma-' 
nent dn Service des Postes et Télécommunicalions 
cl.a$5éen 1 r. catégorie Echelle A. 

M. Gonçalves Patrice ayant épnisé ses droits à COIl­

gé ne pourra pas prétendre à l'octroi d'aucune indclll­
nité'oompensatriee. D'autre part M. Gonçalves hUI'ie" 
est déclaré redevable envers le budget Iocal du '['"go 
d!uu mois de sal'aire soit 5.040 francs, pour ne 
pas avoir donné à l'administratidn de préavis ré:!.Oc­
mentaire. 

M. Tecco K. Pierre est recruté pour compter du 20 
octobre 1956, en qualité d'agent journalier permanent 
dn Service des Postes et Télécommnnications et affec­
té à ce titre à la Station Radioélectrique d'Emission 
en remplacement de M. Gonçalves l'alrioo, démis­
sionnaire de son 'emploi. 

M. Tecco K. Pierre titulaire du C.A.P. est classé,à la 
2. catégorie Echelle A. de la hiérarchie des agents 
journaliers permanents du secteur public. 

Son ~a1aire m'enSuel soit 6.030 francs est imputahle 
sur les crédits du budget local chapitre 21 article 1. 

No ·i8/MTP/CF du: 

5 novembre 1956. - Est acceptée; pour compter 
du 27 octobre 19~6, la démission de Son emploi offer­
te par le Commis Adadé, Basile; Mie. 10.051 Echelle 
E. échelon 4 en service au Réseau des C.F. et du 
Wharf (Secrétariat). 

M. Adadé Basile qui compte moins de 10 ans d'an­
ciennet~ de service (date d'embauche 1" j anvileJ' 
1949) ne peut prélendre au bénéfice de l'indemnité 
de licenciement. 

Toutefois M. Adadé Basile qui n"a bénéficié d'an­
enn oongé depuis le 27 décemhre 1954 mais 'lui a 
obtenu par oontre 3 jours de pennissj.o!1s d'a]Jsence 
exceptionnelle en 1956 aura droit à une indemnité 
compensatrice de congé égale à 20 jours de salaire. 

No 47/MTP/CF du: 

5 novembre 1956. - Est considéré comme démis­
sionnaire pour compter du lee octobre 1956, au titre 
du dernier allinéa de l'mmexe à l'an·êté no 703­

55/ITLS du 12 août 1955 le conducteur permanent 
Segbégee Ignace No Mie. 10.397 Echelle E. écheloll 
2 en service au Réseau des Chemins de Fer (Expl'"i­
lation) en position d'abselnee irrégulière depuis le 1.r 
octobre 1956 date de l'expiration de son congé. 

En raison du motif de son licenciement, M. Segbégee 
Ignace ne peut prélcndre au bénéfice de l'indemnilé 
de licenciement. 

Llceacicm••t. 

No 43/MTP/CF du: 

29 -octohre 1956. - Le Chel de Irain permanent 
Sagha Sylvain No Mie. llA90 Echelle C. échelon 1 en 
service au Réseau des Chemins de FCI' du Togo 
(Exploitation), est licencié de son emploi pour faute 
grave en serviœ. 

En raison du motif de son licenciement, M. Sagbo 
ne peut' prétendre ni à préavis ni au hénélice de 
l'indemnité de licencÏement. 

Toutefois, ~L Sagbo Sylvain qui n'.1 bénéficié Œau~ 
cun congé, depuis le 23 mai 1955, al,,"a droit à une 
indemnité oompensatrice de congé égale à lU jours 
de salair.e. 

Le prt.sent arrêlé aura effet pour compter dl! len: 
demain de sa notification à l'intéressé. 

N° 49/MTP/CF du: 
5 novembre 1956. - Le ReœvelU' permanent Alti­

poo Antony No Mie. 10.281 Echelle E échelon 2 en 
service a u Réseau des Chemins de Fer et du \Vharf 
du Togo (Exploitation) est licencié de son emploi 
l,,,ur faute lourde. 

En rruson du motif de son licenciemenl. M. Attipoé 
Antony ne peut prétendre ni à préaviS ni il l'indl'm­
nité de licenceluent. 

Toutefois, il lui sera InandaLé une indemnité com­
pensatrice de congé égale à 26 jours de salaire 
(embauché le 15 mars 1954 n'a jamais obtenu de 
oongé.) , 

Le pl'ésent arrêléauI'a effel pour oompter dn len­
demain de .sa notification à l'intéressé. 

N° 50/MTP/CF du : 
5 novembre 1956. - Le poseur pennanent Kodjo 

Gagli NoM!e. 10.887 Echelle A échelon :1 et le 
cantonnier permanent Amétépé Evans No Jl;lle. 1l.2911 
Echelle 13éche~on 2 tous deux en service al! Réseau 
des Chemins de Fer et du Wharf (Voie el Bàtiments) 
sont licenciés de ]ëur em {lIai pour faule grave en 
service. 

Eu raÏs;:Hl du m'Otif de leur licencielnenl, 1\I~r. 
Kodjo Gagli et Arnélépé Evans ne peuvent prétendre 
ni,: à prGa\'iIS ni à l'indemnité de licenciement. 

Toutefois il sera manctalé à M. K'Odj 0 Gagl; une 
indemnité compensatrice de congé égale à 24 jours 
de salaire (dernier oongé. expiré le 30 octobre 1954) 
et 26 jonns à M. Amélépé Evans (engagé le 21 juin 
1954 n'a jamais eu de congé.) 
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Le pl' €sent orrêté aura ~ffet pOUl' compter du len­
demain de sa dale de noHfication aux illt<'rœs6s. 

N° 52/MTP/1'1' du : 
Ü octobre j956. L'ilgent permanent Ass!1ng{)u­

oou Houdjo, chanffeur de la Subdivilsion Etudes 
Port et Hydraulique du Sud, est licencié de son 
emploi sans préavis pour compter du 29 aoCtt 1956 
pour faute professkmnel1e grave. 

Par application dœ dispoSitions de l'arrêté 852­
54/1TLS du 7 septembre 1954; M. Assangounon 
Houd}o aU"a droit à l'indClll1lité, compensatrice de 
oongé. 

M. Assan!(QUllOU qui n'a b~néficié d'aucun congé
depuÎli lion engagement le 8 déeembre Hl55 aura' 
droit il nne indemniLt' compensatrice de congé égale 
à 9 jours de salaire soit: 

6.836 X 	li 2.050 ft'S. (Deux mille cillqu~nte frs.) 
30 

La (lépense sera impttlreau Budget Fides Chapitre 
1022 Article 1. 

N° 	5ï/MTPITP du: 

9 novembre 1956. -- A compter de la date de noti ­
fication du pré,sent arrêté 'aux intéressés; les permis 
de renduire mention'nés ci-dessous sont retirés à leurs 
titulaires pOUl' ulle durée de : 

10 - Trâ.. moÎll 

No 2123 (VL.TC.PL.) délivré le 16 oclnbre 1940 
à Cotonou, .~u nommé \VîlSOll Lassey Arthur, né en 
1917 à An,pcho; y domicilié, quartier Ellah. 

2" -- Un an 

No 3091 (VL.TC.PL) délivré le 18 marS 1955 il 
Lomé! au nommé da Sllveir'a Ben.o1t, n6 en 1924 i 
Anécho, demeurant .à PaUmé, quartier Samkondji. 

No 1891 (VL.Te.PL) délivré le 16 août 1951 il 
Lomé, au nommé N.votl41tor Ko<ljo, né en 1905 à 
Lomé, demeurant il MÎlision-Tové quartier Kpemé 
(Cercle de Tsévié). 

No H46j5941 (VL.TC.PL.) délivré le 6 août 1952 
il Cotonou, au nommé Sambodé Souhouénou, né en 
1922 à Porlo-Novo (Dahümey); chauffenr au service 
dn sieur Perly, transporteur il C.olanou, carré, :i3R 

30 deux ans 

No 3052 (VL.Te.pL.) délivré le 16 février Hl;;;, ù 
Lomé, au nommé N'Toba Kodjo, né en 1928 li Ahou 
(Soko<lé), demeurant à Sokodé quartier Tchawad". 

Il est interdit aux sus-nommés de oonduire des véhi­
cules pendant les péri'Ddes de susj>ension, mêUh' ac­
oompagnés de personnes tilul,üres de permis de Céln­

duire. Les récépissés de saisie des permis de CDlIduire 
seront restitués immédiatement par les inléressés 
au CotlllUandant du détachement de Gendarmerie de 
leu" Cercle et adréssés à la Directioll des Tra"aux 
Publics pOUt' être joinl à leur dossier. 

A l'expiration <ks périüdes de retrait, le nommé 
N'Toba Kodjo sur sa demande, pourra être autorisé 
à stÜ)~t· à nouveau les examens en vue de !'obtentiün 
de permis de oonduire. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Afr."tatl•• 

Par décision du ministre de la Santé Publique: 
No 14/D/MSP. du : 

• 
7 novembre 1956. - Madame Louise Mensah; 

sage-femme africaine principale de 1"l classe, eat 
affect~ li Lomé en qualité de Directrice de la m,a­
tcrnHé africaine de Tolroln.. 

MINISTÈRE DE L'INFORMAT ION 
ET DE LA PRESSE 

Par dédsÎ'ilUs du ministre de l'Informwtion et de la 
Presse: 

N" 	l/D/MInf" du : 

24 octob,,, 1956. - M. Kos&i Rubin; est recruté 
en qualité de planton au Cabinet du Ministre de. 
l'lnformatim, et de la Presse. 

M. Kossi ....ra droit li un salaire fixé à la 1,e, ca­
tégorieécoolle C, imputable 8tH' les crédits du bad­
det local, Cbapitre 5, Article 3, Paragr..pbe 1. 

La présente décision allra effet pour oomp~r d~ 
le. oetobre 1956. 

Aff .... talio•• 

No 	 3/D (Mlnrn. du: 

5 novembre 1956. Est et demeure rapportée la 
déci&Ï1Jn No 2-D/Mlnfo. en date du 24 oclobr..!! 1956 
portant arfect~liQn de M. Agbadji Koti; Désiré, Ageut 
permanent de 30 catégorie, Echelle A. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES gT CIRCULA UtES 

'AIUlE1'E No SO"J-56/C. <lu 15 novembre 1956 prurnul­
guan! au Togo te décrel nn 56-925 du 14 "ptembre; 
bre 1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OL"rRE-MER, 

CRKV.lLIEA DIIl Li. LWIO!f 1)tOfll'lNlCV1l., 


HAVT-CoMMlSSAlRf; DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO~ 


v li le décret du 23 mau 1921 déterminant les 8uributiom 
et le" pouvoirs du Commissaire de la 8épuhllque ~u Togo; 
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Vu 'I.e d6eret du l jan\ier 1946 T0rtant ~t:organiea1Îon: 
",m~.rative du territoire .Ju To~o ct t'roation d'Ml6emblée& 
nprPMntatives; 

Vu te décret du 16 Jlvril 1924 sur le mode de promulgation 
""t de publication ~I'I ted~ ~giementaires am Togo; 

ARRETE, 

ARTLCLl!l PREMIER. - Est promulgué au Togo le 
décret nO 56-925 du 14 septembre 1956 modifiant le 
décret nO 53-195 du 14 marS 1953 relaüf li ,','rta;tlcs 
indemniUSs et primes louvant être allouées au per­
sonnel du cadre généra des transmissions de la Fran­
ce d'outre... mer. • 

AIlT. 2, - Le présent arrêté sera enregistré. pu­
blié et communique partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 novembre 1956, 
P. 	te HQut, Commfssair.e de la République en misswn; 

L'Inspecteur tIes .4ftaIres Jdministrctive~ 

chargé fte l'expéditio" des .'iftdres CouTantes du lI.L" 
Ph. MERMET, 

DECRET No 56-925 du 14 septembre 1956, modijùml 
te déaet no 53.195 du 14 mar" 1953 relulif à CeT­

Ûline~ indemnités et primes /!ouvcnt ,être allouées 
au personnel du 'caare gênerai dea TransmJ"ssions 
tJ,e Ut Frli1W8 d'Outre-Mer. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du: Ministre de la France d'outre",mer, do 
Ministre des Affaires économiques et financières ct du Secrétaire 
d'Etat à la Présidence du COmeil, chargé de la Fonction pu­
blique: 

Vu Je. clécret du 23 ao6.t 1944, portant création d'un fndre 
~Déral d~ Transmissions ooloniales j et les texte~ qUI Font 
modifié; 

Vu le 	dl.cret ,n~ 48..481 du 19 mars 1948, fixant les taux et Jes 
conditioM d'attribution des indemnités allQuée!l au personnel 
de6 Postes et Tél6communicatiolll'l de la France d'outre-mer en 
.service dans ia !\Utropole; 

Vu le décret n<> 52-40 du ? janvier 1952, modifiant le dt"Crt't 
ng 50-435 du 2 mai 1950, fixant les taux des indemnités suscep­
tibles d~être aUouées à certaines catégories de fonctionnaires 
des Services administrl.ltifs e'ttérieurs deb PosWs~ Télégraphes 
et Té1ép~ones; 

Vu le décret nO 53-195 du H mar", 1953 l'elatif 'à (-crtaines 
indemnités et primes pouvant être a1lonée~ au personnel du 
cadre général des Transmissions de la France d'outre-mer; 

Vu Je 	 décret n~ 55-1113 du 13 aoùt 1955. modifiant le décret 
n~ 52-1:180 du 22 dé<::embre 1952, fixant les lau\ des indew­
nit~ sUî>ceptible5 d'être allouéet; à certaines catégorie::. de fonc­
tionnaires de6 Services adul'inisl ralÎfs !:"Y~rieur" des Postee; 
Télégraphes et Téléphones; 

Le ronseil des Mini~trei cnlendu, 

DECRETE: 

ARTICLE J>rumiER. - Le tableau COllccl'tlant le. 
fonctionnaires énumérés à l'article :l du décl'ct Il'' :;3­
.195 du 14 mars 1953 est modifié comme suit: 

GRADES 

In.s»C\Cteurs prÎncipau>. affectés de 
manière permaucnte dans les 
bureaux de direction 

Inspecteurs I"édactf'urs 

Tlill maxima TauI mllllu 
P"! ..mpll p.'! compln'a 1-1.1155 in I·~I!U 

Pr.nu PrIllU 

104,000 52.000 

80,000 40,000 

• 
ART, 2, - Le tableau figurant 11 l'article 2 du dé 

cret n" 53-195 du 14 mars 1953, visant ).,S fonction 
naires en service ù. 1'Administration centrale du ~li 
liistèl'C de la France d'Outre-Mer, ('si modifié comme 
suit: 

GRAOES 

Inspeclem's principaux 

Inspecteul's rédacteurs 


fau maxim TIUX mOytDI 
p,ur compler p,ur ,.mpl. 
du 1.1- 19âà du 11-19•• . 

frann FraBCi 
124.000 62.000 
96,000 48.000 

ART, 3. - Le tahleau figurant il l'article 3 du dé 
m'Ct nO 53-195 du 14 mars 
pIété comme suit: 

GRAnES ou FONCTIONS 

Receveurs et ehc.fs de Cl'n­
1re supérieurs; 

Classe exc"ptionnelJe " 
Hors classe . , 
1re classe 

2e class(' 

:1e cla"sc 


Les fonctionnaires des ca­
1erdres visés à l'article 

du PI'~h""Ü décret, gérant 
fi titre intérimaire une 
r(~ootte ou Uli centre or~ 

dinaire, peuven t pcrocvoj j" 
une intemnité de gél'anct> 
et responsabilité conf01'­

mémt'Ilt au hUl'pme ci-df's­
sous: 

Recette ou t'entre ordi­
naire 

, 


1953 Cst modifié -et l'om 

TIUX annuib TiUt annUtb 
il l'i.demnili pour lAi dt nnd.~njU 

iam:tillnD.irell 10gb peu, les 
~ ~ -- anetiDnnairt 

pour 1 pou~ , lion lugia 
cDmplu , ctmlpltr Pour t.mjlit 

du 1.1· IBM'•• 1+ 1&&5 do 1·1- li" 
francs 

n:>,ooo' 
85,000 
74,000 
65 ..500 
;;:;,000 

francs 

. 
1;~~,~(j°11?4.0oo
91._001 121.500 
84,8001 106,000 
74,800 93,500 
62.800 78.500 
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ART. 4. - Le Ministre de la Frll.Ilee d'Outre·Mer, 
le Ministre des Affaires économiques et fÎnàllcières, le 
Seerét:a.irle, d:Etat au Budget et le Secrétaire d'Etat li 
la PréAidence du Conseil, chargé de la "'onction pu· 
blique; IIOnt cbar~~, chacun en cc qui le concerne, de 
l\exécution du pr-,t d~t, qui sera publié au 70ur. 
.wuffre;el de la RépubliC{ue françaille et inséré au 
BuUetln offioiel du Minigtere de la Fràllee d'Outre. 
ftler~ L 

Fait li Paris, le 14 septembre 1956. 
Guy 	MOLLET. 

Par le président du conseil des ministres: . 
Le minÙJtl'f! de la Franoe d'outre.mer; 

Gaston DEF~Ell"E. 
Le ml/listre des alfair". éWflolfi,iques el finw.oières, 

. Paul R .... ADIER. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean FILIPpr. 

'Le 	 ièPrétll.ire d.'Etat à la préûdenc,e (Lu conseil, 
l1ftargé de la f~tian publique, 

Pierre MiiTAYER. 

'ARRETE 'nterministériet du 9 octobre 1956 reta· 
lit à l'indemnité non soum.Îse à retenue pour pen­
S'on civile allouée cux élèves admÙJ au concours A 
de l'école nationclc de la Franc.e d'outre.mer pen­
dant leur première CifIIIée d'études, r camprÙJ le 
'#tage. 

Le ministre de la Fl'ance d'outre·mer et le ..,,,ré­
ta,ire d;Etat aU budget, 

Vu le décret nI> 50.696 du 2 juin 1950 modifiant, en ce 'lui 
concorn€', exclWJlvement le personnel civil, les dispositions du 
décret du 3 juillet 1697 portant règlement Sur 1C6 indemnités 
de route et de eéjour, lelS C<mCM5lons de ,passage et frais de 
voyage des officiers, fonctionnaires, emplo~ et agenb civils et 
militaires des senicell <:oloniaux et locaux; 

Vu le décret 11~ 50-153 du 30 octobre 1950 portant réor­
ganisation de l'école nationale de la F:rance d'outre-mer~ modifié 
par les décrets des 12 mai 1951~ 24 juin 1952 (:t 14 mai. 1956; 

Vu l'amM du 3 février t951~ modifié pat' l'arrêté du 8 
mai 1952, 

ARRETENT: 

ARTICLE PA_1ER. - L'arrêté du 8 mai 1952 est 
abrogé. 

ART. 2. - Le' taux de l'indenmité mensuelle ins­
titutée I!Rr l'article l·r de l'arrêté du 3 février 1951 
est porte 11 31.500 F à compter du 1er novembre 1955 
"t ft 32.400 F à comJ'ter du 1er juillet ]956, pendant 
.te séjour dans la metropole. 

ART. 3. - Le taux de l'indemnité mensuelle est 
porté li 45.000 1" pendant le stage outre-mer. 

ART. 4. - Le complément sJ.'écial d'indemnitéins­
titué par l'article 2 de l'arrêté du 3 février 1951 est 
porté à 30.000 F li compter de .l'année scolaîre 1955­
1956. 

Fait il Paris, le 9 octobre 1956. 
Pour le ministre de la Fran"" d'outre-mer 

et par délégation: 
Le Che' de Cabinet, 

Fernand WlBAux. 

Pour le secrétaire d'Etat au bude;et e.t par d~ation : 
Le cooseiUe1' teiJmique;. 

YVES MALicoT. 

'ARRETE No ï99-56{C. du 12 novembr,e 1950 pramul­
guantcu Togo te déC1'etn~ '56-11M du 29 oot.obre 
1956. 

LE GOLVEI\NEUB DELA FIUNClI n'OuTu.à'hm, 
Crml'j,ua DB t.t. Lfxuo:c D'BONlŒtI2l, 

HAèiT-('",MMlSSAlllE DE LA RÉPUIILlQUE AU TOGO 

Vu le décnt du 23 mars 1921 détermmat les attributions 
et lea pouvoirs du Comm,l.aeait'e -4e la R1Spublique au 't'ogo; 

Vu te décret au 3 lanvier 19-16 'portant réorpnisatiou 
aliministrlltive du t~ritoin: dù Togo et c('léation d'fl.lI6embléed 
repréeenta li.ves; 

Vu 10 décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioa 
et de publication des tn~ règlementaires au Togo; 

ARRETE, 

AI\TlCLE PaR'lffEI\. - Est promulgué au Togo le 
décret nO 56-1104 du 29 octobre 1956 complétant 1" 
classement hiérarchique des grades et emplois de" 
personnels civils et militaires de 1',Etat relevant du 
régime général des retraites. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 Ilovembre 1956. 
J. BÉlU.IlD. 

DECRET No 56-1104 du 29 octobre 1956 comPlétant 
le classerti:ent hiércrchique des grades el emplaitl 
etes personnels civils et militaire. de l'Etet du ré· 
gime général dB. retrcites. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre.mer, dt! 
ministre des affair~ éoonomiques et financière&, du seeréuiR 
fi'Etat il la pré6idtIlce du conseil, chargé de la fonction publique, 
et du secrétaire d~Et8t au budget, 
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Vu l'oroonnanf'-e u" 45~H du 6 janvier 1945 portant réforme 
des traitements des fonctionnoltires rl~- PEtat; 

Vu Je décret n~ i8~1108 du 10 juillet 19-43 portaut classe­
ment hiéract'hique des grades et emplot~ de'> personnels dvil5 et 
mi.litaires de l'Etat relevant du régime général des retraiœs; 
modifié ri complété par le décret n" 49-509 du 14 ,"iHit 1949; 

Vu le OOrTet na 50-1341 du 27 octobre 1950 port.ltlt règletueut 
~'administration publique pour l'appliratioo de l,\ loÎ ~Iu 19 
oc1obre 1946; 

Vu le décret nO 56_809 du 9 aofit 1956 portant règlement 
d'administration publique pour la fixation do statut particulier 
des chen. de division et attachés de la France d'outre-mer; 

Le conseil des minislres entendu~ 

DECRETE: 

ARTICLB PREMIER~ - Le tableau annexé SOUS )tOS 

rubriques ci-après au décret nO 48·1108 du 10 juilk·t 
1948, modiCié et complété par le décret n" 49-508 du 
14 avril 1949, est complété ainsi qu'il suit: 

Minislère d.e la France d'outrc_mer, 

!li. - SER\ ICES EXTElUEURS 

(Hors métropole.) 

A. - .A.DM1NISTRAT10N' GÉNh"RALE 

7° Chefs ILe division el attaché. de la France d'oulr.o­
mer. 

GRADES Dl! BMPI.OJS IND!CES Anciens~Rl'TslllidlCU 


AU"h" de 1. France d·cu'to-mer. 2s0-'BO (565) (1) i~;~~;O fi;:~~~';;; 
tbefs dl di'ftsi!lD de la France 560-630 130 ­ \iD 

d'Qu're·mu. (665-J50) (2) (500.550) (1) 

(1) Clas,s.e exeeptîonndlt'. 

(2) nil~e exceptionneHe (Jeux (-chelans). 

ART. :!. - Le Ininisüe de la Fl'allcP (foutrc-Iner1 

lt~ ITTinistl'e des affaires (>collomique~~ et rjllant"ièl"e5~ 

le secrétaire d'Etat au budget et le ,ccrétaire d'~:tat 
à la présidence du conseil, chargé de la fOllctioll pu­
blique, sout chargés, chacun en ce qui le t"OllCerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiRl de la Répuhlique lrançaise et inséré 

au BuUetin officiel du ministère de la France d'outre­
mer. 

Fait à Paris, le 29 octohre 1956. 
Guy MOLLET. 

l'ar le président du conseil des ministres: 
Le m.in'Ïdre Cle la Frence d'outrt' ..m~r_. 

Gas10n ])Ei'~FERRE. 

Le mù,islrr des affaires pconomiqur$ et jinanci-ères1 
PAUL HA'lAD1ER 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean F,L,PPI. 

Le secrétaire d'Etcl " la pré.itfence "du conseil, 
chargé 'de la fonction publique, 

Pierre 1\1 ~:TA YER. 

Talti.au d'.valte.me•• 

Par al'fêté en date du 26 octobr.> 19:56 du Minilitre 
de la France d'Outre-Mer. 

Ont été insèrits au tableau tPa\'3IH'eulenl de 
Pauuée 1956 les fonctionnaires du (-adrc {)('8 \- ét6ri­
nalf't"5 afrÎ<"ains~ dont les uoms suivt'ut : 

Pour la 1re cl"••" du grade d,' ,.é1é""!1ire africai" l'pa. 

No 1. MM. Amégoo l'aul 

l'ar al'rèlé du Recteur de l'académie de Bordeaux 
eH date du : 

28 juin 1956. -- M, Estournes Grat, ill,liIu'teur des 
BafiS(~S-Pyrénées, détaché ft l\'ladagaficar, e&1 promu: 

- à la :le classe au 1er janvier 195:l 
- la 1re clesse ail l" janvier 1956 

(Loi du 26 juin 1950, du 26 srplcmhre 1951 et du 
19 juillet 19;;6). 

Par arrêté ùu R~'cteur de rueadélllie dt, Cacn en 
date du: 

;'i juillet 1956. ~. Est promu: 

de. la 20 il la lr,' Cli'~"C« uvee l"eport tFanciCllueté 
tic 9 moi, 12 jours " COID!,">f du 1er janvier 1953. 

de la Lre Ù hors-classc., avt'c report d'audcnneté 
de 9 mois 12 jours à compte!' du 1er. janvier 1953 ­

i\L :!\Iorin Charks> lnstitutcul' de l'Orne, déta­
ché aU Togo. 

Par arr':1é du lllinintl'C de la France tPoutrt>mel' 
cn date du : 

http:d'.valte.me
http:Talti.au
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10 oeoobre 1956. - Les fonctionnaires du cadre 
général des Postes et Télécommunications de la Fran­
ce d'Outre-Mer, dont les nOlllS soi vent, sont promus 
pour compter des dates indiquées ci-après, tant du 
point de vue de la solde que de l'ancienneté. 

II. - Persolu~el ete contrôle et ete milÎt71se 

. . B)' H~~C~E ~ES' IN~T~LATJOi'O~ 

ft la 1'. cl. au grcdf' de Conducteur des Installatlons : 

. . . . . . 
Pour compter du 28 septembre 19.56: 

M. Hourdin André 

Pa, arrêté en date du 26 octobre 1956 du Ministre 
de la }'ranre d'Outre-Mer, 

Ont été promus pour oompter des dates ci­
après indiquees, tant du point de vue de la solde 
que de l'ancienneté, les fonctionnaires du cadre des 
Vétérinaires africains, dont les noms sU,iv,ent ': 
A la 1'. clesse <tu grade de Pétérlnaire principal 

RSM Conservés 
MM, Amégee Paul, le 1er janv';"r 1956 néant 

.. . . . . . . 

a••I••••••Dt 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en ,date ,du: 

22 octobre 1956. - Les fonctiOIwaires du cadre 
général des Postes et Télécommunications de la Fran­
ce d'outre-mer, dont les noms suivent, reçoivent au 
titre de la loi du 19 juillet 1952, avee effet rétroac­
tif pour compter du 21 juillet 1952, le. majorations 
d'ancienneté ci-après: 
'MM. . . . .. . . . . . 

Kromwell Louis 2 mois 

Compte tenu des majorations d'ancienneté attri­
buées ci-dessus, la situation administrative des foue­
tionnaires désignés ci-après est fixée c.omme suit, tant 
,du point de vue de la solde que de l'ancienneté: 
MM. , ;. . • . . 

Kromwell Louis. 
InSpecteur de 1'· classe après 4 ans des Installations 

Radioélectriques le 21 juillet 1952, 
Ancienneté civile conservée: 6 mois ,20 jours 
R.S.M. conservés: 5 mois 14 jours non utilisables 

pour Ics franchissements automatiques d'échelons, 
Majoration attribuée: 2 mois : 
Inspecteur hors classe des Installations Radioélec­

triques le 17 mai 1954, 
H.S.M. ct majoration épuisés. 
Chef de seqtion de 2· classe des Installations Ra­

dioélectriques le 11 janvier 1955. 
. . . . . . . . . . . 

Di.llncl.o•• honorifique. 

Légion d'honneur 

Par décret du Président de la République en date 
du 3 noveQlbre 1956, pris sur le rapport du Président 
du conseil des Ministres et du Ministre de la France 
d'Outre-Mer, vu la déclaration du conseil de l'ordre 
national de la Légion d'Honneur en date du 4 octo­
bre 1956 portant que les promotions et nominations 
faites aux ~mes du présent décret n'ont rien de con­
traire aux lois, décrets -et règlements ""en vigueur, sont 
prOlnus 'Ou nommés dans l'ordre national de la Lé­
gion d'Honneur: 

Au grade d' otticier, 

M. Rigal (Joseph-Edouard-Georges); Secrétaire gé­
nérai du Togo, Chevalier du 21 février 1947. Ancien­
neté dans le grade ': 11 ans 11 mois 22 jours, majo­
rations comprises. 

Au grade de chevdUJr. 

R.P. Bardol (Joseph), Missionnai"" des Missions 
Africaines de Lyon, Tsévié (Togo); 27 ans 8 mois 
16 jours de vie religieuse. 

MM. ChoUet (Alfred-Pierre), Conservateurdeseaux 
et forêts, Lomé (Togo); 35 ans 4 mois 11 jours de 
services dont 4 ans 7 mois 7 jours de majoration pour 
services civils hors d'Europe. 

. . . . . .. ......... . 

De Kermadec (Joseph-Gaston), Procureur de la 

République près le tribunal de première instanoc de 
Lomé (Togo); 28 ans 11 mois 14 iours de services 
dont 2 ans 9 mois 24 jours de majoration pourser­
vices hors d'Europe. 

Par décret du Pl"ésident de la Répu~lique en date 
du 3 novembre 1956, pris sur le rapport du Président 

du conseil des Ministres et du Mioistre de la France 
_~'Outrl·-Mer, vu la déelaration du ,conseil de l'ordre 
national de la Légion d'HOnll/lur en date du 4 octo­
bre 1956 portant que les promotions et nominations 
faites aux termes du présent déeret n'ont rien de 
contraire aux lois, décrets et ,règlements en vigueur, 
sont promus et nommés dans l'ordre national de la 
Légion d'Honneur au titre ,Union }'rançaise : 

:Au grade d'officier. 

MM. Atayi Amaté (John), Planteur, Lomé (Togo). 
Chevalier du 12 avril 1947. Ancienneté dans le grade :, 
9 ans 2 mois 18 jours. 
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Lassey Smart dit Assiakoley, Chef du canton de 
Porto-Séguro (Togo). Chevalier du 19 lIlai 1948. An­
cienneté daM le grade : 8 ans 1 mois 11 jours. 

'Au grade de chevf<l,er. 

MM. Abete Bedeyi, Chef de vülage d'émigration 
cabraise, Sotouboua (Togo); 3l ans de service •. 

Adjaho (Emmanuel), Chef du cauton de Kpélé­
Goud€vé, ('""udevé (Togo); 24 ons de services. 

l"iaty Amenouvor (Thomas), Cher du cantol] de 
l'Awe, cercle de Tsévié (Togo); 36 ans 6 mois de 
services. 

Johnson 	 Kokodoko (Samuel), Médecin afrÎ<"aill 
principal, Lomé (Togo); 32 ans 1 mois 17 jours de 
services. ' ~ 

. . . . 

Kpelly Kout01lOu (Jean), Chef dl1 canton deMis­
sion-Tové, cercle de Tsévié (Togo); 39 ans 6 mois 
de services. 

Messan Sogligbé; Chef du village d'Aklakoogan; 
cercle d'Anécbo (Togo); 37 ons 6 mois de services. 

ACTES DU HAUT·COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Al: TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

ARRETE 	No 801-56[F. du 13 novemore 1956 portant 
annulation tte. crédit. provisoires pour 1_ 'Compte 
du Budget Etat - ExerciC!! 1956. 

LE GoUVER"EUR DE LA ~'RANcE D'OUTRE-MER 

Ca:E't.A.Ll'ER 	 DB LA. LÉGION D~HONNSUll, 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQlTE AU TOGO 

Vu le déeret du 23 tnars 19"21 déterminaut les attributious 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant r';:organisatiott 
Jdministrative du territoire du Togo et creation d'n8Sembléee. 
renrésentatives; 

Vu la loi n" 55-<t26 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
temtorÛtles et régionatès du Togo sous tutelle f:ran~aiee; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'administra. 
tion publique pour rappHcntion de ta loi du 16 a'vril 1955 
précitée; 

Vu le déf,ret du 30 décembre 1912 Sur Je régime Tmanr.ler 
des- territoires d'Qutre-mer et les .actes modificatifs subséquents 

" (Art. 6); \ 

n qVu la loi 48-3.5 du 7 j:l1nier 1948 - Art. 3: 

Vu farrêttS fi" 388/F. du ;iO ,tnil 1956 portant ouverture 
ùes ('t'édits provîsoir(',> pour 1(' ('ompte du Budget Etat, «;xercic::e 
1956; 

ARRETE: 

ARTlCU'; l'RB'I1ER. -, SOlit annulées les disposition. 
n Qde l'arrêté 388{F. du 30 avril 1956 ouvrant des 

crédits provisoires pou.. le Compte du Budget du 
Ministère des Travaux Publics, de" Transports et du 
Tourisme - Exercice 1956. 

Chapitre 	34-52 art, 2 Météorologie Na­
tionnIe . . . 600.000 .Ir ~I. 

ART. 2. - Le présent arrêté s"l'a enregistré, pu­
blié et communiqué partout oll be.oin ""ra, 

Lomé, le 13 novembre 19,;6. 

J. BÉRARD. 

Par arrêtés du Haut CommissRire de la République 
Française au Togo , 

No 797-56[CGC. du : 

8 novembre 1956. - Le ,garde 1" Eebclon Fiode­
home Hermann, Bossou n" MIe 1941, du Centre d'Ins­
truction de Lomé, est licencié pour mauvaÎse mar~ière 
habituelle de servir et rayé des contrôles actiIs du 
Corps des gardes cercles du Territoire pour compter 
du 1<.' décembre ]956. 

No i98-I,6[OOC du : 

9 novembre 1956. -' Le garde 1" Echelou Kodje 
Fanou, no Mie 19~O, du pelotoll de Tsévié,cst liccn­
cié pour ma uvai.., manière babituelle de servir et 
rayé des contrôles actifs du Corps des gardes cerdes 
du Terdtoire pOUl' compter du 1er dé'",mbre 1956. 

No 800-56/CGC du ; 

1:l novembre 1956. - Sont eugagés cornille sta­
giaires dans le Corps des gal'des cercles du Territoire 
pour comptor du 1er dét"Cmlll"e 19.% et affectés ledit 
jour au Cent"" d'hlstruction de Lomé, les volontaires 
dont les nOlns suivent: 

La~ba Kat.alouéla Akoue Sébastien 

AdJaltclo Simon Klikan Kodjo 

I.anga Tilla 
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A.VIS, COMoYmNICATIONS ET INFORMATIONS 

SITUATION DE L'INSTITUT D'EMISSION DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 

FRANÇAISE ET DU TOGO 


au 30 Septembre 1%6 

en Francs CFA 

-ACTIF- _PASSIF _ 

• 


Disponimllitéll en dellnrs de 
la zotre li'émis sian 

Monnaies de la zone franc 
Correspondants en France 

Trésor Public Cpte d'opé­
rations 

Bons dn Trésor. 

Dùp~nibilitéa en A.O.F.-1'ogo 

Effets 3sromptés 

Avanœs à court tUmB 

Créances réwllanl du trans­
ferl du privilège 

Matéritil d'émission transféra 

/mmeuble#, matériel et mobi. 
lier 

Comptes cfordre et (fil}~r. 

:!6,828.C,UI 
22,095.374 

11.520,287. W6 

1-18.470,356 

12. ï08. 7S~.334 

9.02!J.:i811.i18 

1.432,!iOO.000 

276.006.69,', 

;;D3.879.851 

36.132.10'2.736 

Engagements à VUE 

Billets en circulation 
Comy>tes courants créditeurs 

D~tJlion 

Comptes d'ardre el divers 

34.128.827.725 
280.876.415 

SOO.oon.ooo 

36.132,10'2.736. 

Office .:b.....cl.. 

AVIS ,'la 289 de l'Ollice des CM.nges 

relatil au .enice des titres des emprunfll !!Xlériellrs 
émis par la oollectiuirt publique ou priuée de la 
zone (l1unc. 

RECTIFICATIF 

L'annexe ,Liste des t'lmprunts émis par J'Elal ou 
aVIeC sa garantie, jointe à l'avis n" 289 de rOffiœ 
des Clulliles pnhlié 'au .JORAT, du 16 Il,,vembre 
1956 est "ccUtiée oomllle suit: 

10 ) Emprunts nall encore atnDrlÏ/;, Ali liqt de : 

<Emprunts 4 P. 100' IH311 des e1wmins de fer dé 
Paris-Orléans, en livres >, 

Lire: 
,Elllpnmt 4 P. 100 1U3.1 des chemins de fcr d" 

Paris-Orléans, el! livres >. 

20 ) Emprunts amortis. mais dont les titres peuvent 
enoore ftre en cireulatÏJOn, Au lieu de; 

• Emprunt 4 1/2 P. 100 des Messageries maritimes 
en florins hollandais, dt'venu empruflt diNet de l'Etat 
le 1" août 1948" 

Lire: 
,Empmnt 4 1/2 P. 100 1930 des Messageries ma­

ritimes, eli florins hollandais, devenu emprunt direct 
de l'Etat le 1,r août 1948,. 
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nOMAINES 

Avili de bornage 
Toutes p."••n .. e. inl.,.•••••••ont i".it'••• r .~.i... 

_... ;\1 .', faire reprtisen1.." pe.....n ""andateire ",.nU .-"ft 
iP..."ol ... "'9..11.,.. 

Le j~ 10 janvier. 1957. à 10 Il. 30, il sera. pro.; 
'œdé au bornage oontradicklire d'un immeuble situé 
. à Anécho, quartier KPQta, Cercle d'Anécho, oonsistw 
en un terrain urbain llOO bâti ayant la forme d'~ 
.quadrilatère irrégulier, d'une oonren'lUlœ de 2 a.res 
,50 cas, et borné ml Nord par Tèvi :'l'Gbéké, au Sud 
par ta voie du Chemin de Fer Lomé-Anécho, à l'Est 
l'ar Togbevl et li l'Ouest par ùaurent Dœseh, dont 
,l'immatriculation 'a été demandée par le sieur Gas­
pard Folly Sall'ah, C<lmmerçant à Anécho, suivant 
,n'qui.sitilon du 8 mai 1956, no 2.834. 

Le jeudi 3 janvier 1957, il 8 heu....,.., il sera procé­
,dé au bornage contradietoir<: d'un ÎlnlDeIlbIe !lÎtné à 
Hongondoin, Canton de Bè, Cercle de Lomé, consis­
tant en un terrain rural non bâti ayant la forme d'.un 
.quadrilatère irrégulier complanté de manguiers. d'une 
~onteoance de 98 ares 98 cas., cOllllu !!01IlI le nom 
de Hongondoin et borné au Nord par Zogbenou Na­
gbla Ayanou Tsissé, vendeur, à J'Est. par, Atandji 
Houmali, au Sud par Agbegnon Agouzo et Q l'Ouest 
par la roure de Lomé à Atakpamé, dont l'immatricu­
lation a été demandée par le sieur Agbemcdjimawo 
Apédo, Cultivateur Propriétaire à Abovcy-llè, suivant 
réquisition du 9 juillet 1956, n' 2855. 

"".........---------­

Le jeudi 10 janvier 1957.• il 8 heur.... il sera procé­
.dé au bomag<' contradictoire d'un immellble situé 
.. &guida, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
rural bâti ayant la forme d'un quadrilatère irréguner, 
d'une contenancc de 4: ares 38 eas., sis à Ba­
guida et borné à l'F.st par T. 139 Amorin; au 
Sud par le cbemin de fer et à l'Ouest par le ClIer de 
Baguida, dont l'immatriculation a été demandée par 
par le sieur Daniel C. Kouassi, Instituteur à Baguida, 
JlUivant réquisition du 10 juillet 1956, na, 2856. 

Le mardi 8 janvier 1957, à 8 heure., il sera prooé­
,dé au bornage .contradictoire d'un ÎlnlDellble situé 
à Baguida (Kainkov'é), Cercle de Lomé, COIl5iJ!tant 
en un terrain rural ayant la for~ ·d'.un quadrilatère 
.;irrégulier ,complanté de cocotiers, d'une contenance 
•de 46 ares 97 c!lll" connu SOIlll le nom de Kainkové 
et borné au Nord' par Hwnado ~ugo, au Sud par 
.Fameko Azugo, Il l'Est par NugbesSé ~ugo et il 
l'O!'<:&t par Ayetscwu Azugo, dont l'i~atrieulation 
a "!te demandl\e par la dame An!llltaJne Homa"oo 
Rcvendeuse à Lomé, suivant réquisition du 10 juil­
let 1956, nO 2858. 

Le lundi 7 janvier 1957, à 1\ heures 30, il 5er:a 
prooédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé. à Kainkopé, Cerele de Lomé, cOllliistaut en un 

terrain rlU"al non bàti 'ayafnt la forme d'un polygone 
ï.rregulier complanté de jeunes oocotiers, d'une con­
tenance de 15 ha. 65 ares 55 cas, connu sous le 
nom de Kainkopé et oo1'11lé au Nord par la voie re .... ée 
Lomé-Anéelro, à l'Est par Claire Krueger, au Sud par 
Homawoo Fi'agadji et Il l'Ouest par Gbogbo Sadjii 
Félicio de Souza et Gilbert Lawson, dont l'immatri­
culation li. été demandée pal' la dame Marguerite 
I(rueger, Revendeuse Il Lomé, suivant réquisition du 
5 juillet 1956; no 2.854 . 

Le vendredi 11 ,janvier 1957,' à 8 he1!res 30 il 
sera procédé au borrrage contradk1:oire d'un im­
meuble situe\ à Anécho, Cercle d'Anécho, collSÎstant 
en lm terrain urhaln bàti en forme d'un polygone 
ir~li.er, d'une contenanœ de 19 ares 03 cas, 
cnnnu lSOus le uom d'Assah-Kdndji et borné au 
Nord par l'emprise de la route inlerconÎ!!Ile Togo­
Dahomey, à l'Est par JohnSon,au Sud par la plage 
et à 1'Ouesl par la famille Lawl!I;)u, dont l'immatri­
culation a dé de!lland~ par le sÎeIU" Franck Anl>ah 
JohniSOn, Pl''Opriétaire à Anécll'o, suivanl réquisition 
du 14 jnin 1956; nO 2.838. 

Le vendredi 4 janvier 1957, il 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain ur­
bain nonbAti en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une conte.nanCt~ _de 7 ares 03 cas., connu sous le 
nom de Plantation OIympio et borné aU Nord parla 
rue BlagolliCe, au Sud-Est et' Il l'Ouest 8ar un terrain 
appartenant au vendeur Angelo-Kofi Iympio, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Mar­
cellin A. Têko, Commis d'Administration aux T.P. 
Lomé, suivant réquisition du 18 juillet 1956, n" 2866. 

Le vendredi 4 janvier 1957, à 10 heures, il ser .. 
proeédé au bornage contradictoire d'un immellblc à 
Lomé, Cercle de Lomé, cOllsistant en Ull terrain ur... 
bain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de .6 ares 24 cas., connQ 
sous le nom de Nyékonakpoé et borné 'au Nord par 
Abu Kak"" au Sud par' nue rue en projet, à l'Est 
par Abo Kakey et 11 l'Ouest par Attikpo, dont l'im­
matriculation li été demandec par le sieur' Robert 
M. Hadjéné, Géomètre-Dessioateur." Lomé, manda­
taire du .sieur Atitsogbui Anthony, Employé à la 
C.}'.C. L Abidjan, suivant réquisition du :27 juillet 
1956, nO 2873 . 

Le jeudi 10,ianvier 1957, à 14 h., il sera pr.JCédé 
au borna"e oontrldicloire d'un immeuble situé' à o • 
Anécho. quartier Dé~benu, Cercle ct'Anécho, CO!lSlS­
tant. en nn terrain urbain non bàti en forme d'un. 
quadrilatère irrégulier, d'une conteua.uœ de 5 <lN.'S 
03 cas, et borné au N<Jrd par Léon Mehounou, 
il l'Est par Henri l'omety • au Sud par l'emprise de 
la voie feITé~ et il l'Ouest pat' )'bgdalène Dov;. 
d<\lnt l'imnlatriculali'Ûfl ';;1 l'lé demandée par la darne 

http:conteua.u�
http:ir~li.er
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Lucia Ayaba Walman; Revendeuse li Anécho Dé­
llbénou, suivant T(>fjU ;sil ion du 8 juin 1956, nO 2.836. 

Le vendredi 21 décembre 1956; à 8 heures, il 
sera procédé au bornage conlradictoire d'un immeu­
ble sitné à Lomé - Nyékouakpoé, Cercle de Lomt', 
oonsist..'1nt en un terrain urbain non h:îti en forme 
d'un triangle, d'une conlen'ance de 60 centiares 
et borné "U Nord par Priscilla de Medeiros. 11 l'Esl 
par Améyo .\. Gamadekou T,T. 3.011, au Sud par 
rue AUllipah DOSSllU el à l'Ouesl par ConfVI', .\;.,'On­
dié Akné '1'.'1'. 2.\liH, dont l'immalriculalion '1 été 
demandée [laI' I·a dame C011fort Agondjé Akué, Corn­
lnerçallte à L,amÎ', rue du Mono, suivant réquisilirJill 
du 12 juill 1956, llO 2.8:17. 

Le vendredi 11 ianvicr 1957, it 10 heures 30,i1 
sera procédé au bornage tOlltraditoirc d'un immeubl<; 
situé il Allécho, Cercle d'Anécho, consistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'un trapèze, 
d'une t'outellaucc de S ares ;'}2 cas., connu sous le 
nom de Kpota et borné au Nord par une rue non 
dénommée, au Sud par Samuel :Denon, 11 .1'Est par 
Docteur Wiekc ct à l'Ouest par Folikoé K. Doé, dont 
l'immatrit'ulalÎon a été demandée {l"r le sieur Ber­
nard Kounssi, Acheteur d" produits a Anécho, suivant 
réquisition du 20 juin 1956, nO 2.843, 

Le vrudl'cdi lJ. janvicr 1937, à 14 heures, ilsera 
procédé au bornage ."ontraditoire d'un immeuble si­
tué à Kpota (Anécho-viIle), Cercle d'Anécbo, consis­
tant en un terrain urbain non bâti ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 3 
arcs 80 cas" connu. sous le nom de Kpota-Kolétoet 
borné au Nord par un passage, ù l'Est par Philomène 
Apévi Coo, au Sud par Boèvi Lawson ct à l'Ouest 
par une ruelle, dont l'immatriculation Il été deman­
dée pal' le sieur Edouard Têvi Lawson, For~eron à 
Anécho, suivant réquisitioll du 26 juin 19;'i6, 11° 2.845: 

I.,e vendredi 21 décembre 19;;6, il 9 beures, il ",ra 
pro"édé au bornage contraditoire ,fUll immeuble si­
tué Il Lomé. Plantation-Olympio, Olrcle de Lomé; 
eousistant en un trrrain urbain non bâti ayant la 
fOl"me d'un quadriJalèl'c irrégulier, d'arl" e'Jn'tcnalwe 
de 7 ares 56 cas., l'Ollnu ~ous le- nom de quartier nO 
1 bis ct borné au Nord par AngelD O. Olympio. au 
Sud par une rue en projet, à l'Est par la parcelle n" 
9, et à l'Ouest par la parL'eIlc n" 7. dont ri11lmatricu­
·lation a été demandée par le sicur Thoma, C. Ahio­
kpor, Employé de Commerce à A takparué. suivant 
réquisition du 26 juin 1956. n" 2.846. 

I..c mercredi 9 junvic,· 1957, à 8 heu!'es, il ,,'ra 
pro('édé au bornage ,ooniraditoirf' d'un irnmeuble si­
tué il Akodc'B5cwoa, Cnd" de Lomé, consistant "n 
iun terrain rural ayant Ja forme d~un poly~onc irré­
gulier t'omplaté dt' coroti{>rs. d'une t'ontenaH{'C' de 24 
~I't'S 26 N1S.~ connu sous Je nom d~AnfoiHm~ {~t borne 

au Nord par Attikpo Somana Feta, il l'Est par Feta· 
Agbogodo, au Sud P."r Atopla Ségbédji et li l'Ouest 
par Gbada Sée:bedJi, dont l'immatriculation a été 
demandée par lé sieur Vigrankpan Feta Anukn, Cul­
tivateur .. Bè, suivant réquisition du 1er juillet 1956, 
nO 2.8.50. 

Le lundi 28 ~anvier t9;>7, ft H heuœs, il s~ra pro­
cédé au oorlrage contradictoire d'll.n immeuble situé 
.. Baguida Cerele de Lomi" oonsi/ltanl en nu terl'ain 
rural ayant la· fonne d'au polygone irrégulier CGm­
planté de ooootiers d'mm contenance de 1 lt (lO ,lU'."" 
38 cas, oonnu sous le wm de Tanmyi, ct botlné ail 
Nord par Zan Agbokpé et Ayigan Ndanou, à l'Es! 
par Louis Dœsalt, au Sud par Agbeké Gasson et à 
l'Ouest par Agbeké Gassou, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sœur Awudi Agbokpé, Pro­
priitaire Il Bè, suivant réquisition du 28 jwn 1!l56, 
no 2847. ' 

Le luercredi 30 j:lllvier 195ï, H ~) heures, il SCr.( 
proc.:>dé au boI'nal{e contradictoire d'lin immenble 
situé il Anocho, Cercle d'Anéeho, Gonsistant en un 
terrain urbdin non hMi ay:mt la forme d'un polygone 
irrl"guHer d'une O:1otenancc de 12 'arCs 08 cas, OOnnu 
sous le nom de Dégbénou-Kpola, el. borné au :-.iord 
pat· TLL L1WSl)ll, au Snd pCU' la voie fen',,,, Lomé­
Anécho, Il l'Est pal' une rue en prnjel ct la collecti­
vité de Dégbénou et il l'Ouest par Daniel Toffa; 
dont t'i.mmalriculation a été demandée par le sœur 
Phit'ppe DGSSavi, Agent d'Affaires, Géomètre à Ané­
cho Adjidogan, Mandataire du sieur DakJou Koko~ 
doko Cosme, PrOI)riétail'e et Commcn.:àllt ft Auéch<J, 
suivant réquisition du 30 juin 1956, no 2848. 

Le lundi 4 février 1957, à 14 heures, il ~era pro­
cédé au b~rnage contradictoire d'un immeuble sitné 
à Palimé, Cercle de Klouto, consistant en Ull lerrain 
Hrbain Hon bâti 'ayant la forme d'un polygone irr('­
guliel', !l'une cAlntenance de 4 ares 20 cas, connu 
SOIIS le nom de Nonmctollk'll1dji, el oorn~ au Nord 
par Françoœ Kue\'i et Rigobert Amouzon, il l'Est 
par T.T. 894 Gndwin AmOlLssou, au Sud par Daniel 
NyàSOOgbo et Il l'Ouest par nn passnge <lll projet, dont 
l'immatriculalioll a été demandée par le .sieur Sdh 
Yan Agbck(l, Planteur li Agou-:\!yOfltbo, soivant l"'· 

'Jlooilion du 10 juitlet 1956, nO 2857, 

Le jeudi 7 février t957, à 9 heurc.s, il scra pl'n­
cédé au borll'age coutrndicloire d'un immeuble situé 
11 Dayes-Alidégnigb.l, Cercle de Klouto, consistant 
('n un terrain rurfll :110fi Wti ayant la fornle dtun po­
lygone irrégulier complanté de caféiers et de eacao­
yersen rapport d'nne clOnlcnanœ de il h. 110 arœ 86 
cas, COnllU souS le nom de Babahœ et horné au Nord, 
à J'l'",t et au Sud l'aI' M·ensah Zaté et it rOuest plU" 
~otfi .Messéko el Kouma An'aly, dont J'immatriculalion 
a fié demandée par te sienr M"nsah Zaté, Cultivateur 
à D.ayes Aligba, suivaol réquisition du 13 j lIillel 
1956, n~ 2861. 
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j ~\tc ~ u~ L'L'v 

'situé Il Anécho (quartier Zébé, Cercle d'Anécho, 
ron.si&t.ant en un terrain urbain nou bâti avat le, [orme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une oonlen,fnc" de 1 ha 
52 arc., 44 cas, et borné au :\Tord par Cllikou 
d'Almeida. ail Sud par un Lerrain domanial d" Zéhé, 
11 l'&t par J'Emprise de roule Anéclw-Anloin <'t 
.. l'Ouest par Sédjro Agbokou, dont l'UlIlll,,tricula­
tlon a été demandée par le sieur Félix Comlan Mcn­
;;ah, Vendeur de planches il Lomé, suivant réqui­
sitil<>n du 17 juillet 1956, no 2865. 

Le mardi 29 janvier 195ï, il 8 heures, il S()ra 
'Procédé au bornage ("on!radiclOire d'un immeuble 
situé il Lomé, rue de la Mission, Cercle de Lomé, 
colllSistant en un ten-ain urbain non bâti ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance de 
4 ares 58 cas, eOllllll sous 1e nom de quartier no 6 
et llOr"é au l'oiord par héritiers .Jonas Quist, il l'Est 
par W. B. F.orson, au Sud par héritiers Rhodes 
John et Baker K washie et 11 l'Ou('8t par Dédégan 
LawlSon, oont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Paul A. Aflsinyo, Préposé des Do11anes 

.anglaises il l\'yivé (Togo Britannique), Co-héritier 
d Chef de l'indivis;)n Doé Aflsinyo, mandataire d<. 

1SfIi frères et sœurs, ,uivant réquisition du 18 juillel 
.1956, no 2.867. 

Le mardi 5 février 19,,7, li 8 heur'cs, il ser3 
p,,"cédé au bornage coutradiclOire d'un immeuble 

'\Situé il Hellou (Palimé), Cercle de Kloulo, Ci>!1Sis­
tant en Wl teI'l"a.in urbain non bâti en forme dé' 
qnadriJatère irrégulier, d'une contenance de 6 ares 
40 cas, ronnu sou~ le nom de Henou (palimé) et 
borné au :\ord par André Dœsouvi, li l'Esl par 
llikovi, ail Sud p.u· Jœeplt ÀOU5si ct .. 1'0uesl 
par Julien Midohoé, dont l'imm'ajriculation a élé 

,demandée Jl'",1' le sieur Féliei'" de Souza, l'ropriélaire­
Planteul' il Lomé, mandataire; des héritiers Pairie" 

,de Souza, suiv..!.lll réquisition dn HI juillet 19:'6, 
nO 2.8tHi. 

Le mardi ;; [("ml' 195ï, il 14 heures, il Sera 
procédé au oornage contradictoi.r'e d'un immeuble 

'liitué il Palirné, Cercle de KI':llIlo, consistant en un 
tcrraul rural non bâti ayant la forme d'un poly­
goue irrégulier, romplanlé de ca.féiers, palmiers à 
huile el de culturos vivrières, d'uue oontenance de 
'1 ha 18 'areiS 31 cas, oonnu sous le nom de l'lové 
et oorné an Nord par la route de 'Palimé H Agon­
!\yongllO, il. l'f::St par Kouwonou Apelel", ,lU Sud 
i,ar Adjabli Loyi et Aghétsi Kaglan ct ÎI l'Ouest par 
Lovi Michel, dont l'ilnmalriculaoou a été demandée 
par le sieur K<i)lfi Gazan Hemazo, Cultivateur il 
Palüné (Fiové), suivant réquisilion du 20 juillet 
1956, nO 2.869. . 

..L:'m:~l~'~é:rier 1~5;, 'à~'I~:~':'~il SBra pro­
('A-~-dé an bornage contradictoire d'un immeuble situé 
Il Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consislan! en un 
terrain urhain lion b,lli ayant la fürme <l'ual qua. 
dril.atère irrégulier, d'une contenance de 16 ares 25 
cas, oonnu sous le "Hlm de Tokoin et borné au i'\ord 
et li l'Ouest par la oollectivité Dadzie, 11 l'Est et au 
Sud par des rues eu pmjel, dont l'immatl'iculation 
a éli demandée pm' le sieur Am"'" Allé, Commerç.ant 
.. LolUé, suivant réquisition du 20 juillet 1956, UO 

2.870. 

Le mardi 5 février 1957, li H heures ~O} il sera pl"i>­

cédé au borrrage contt~adictoire d-'un immeuble situé 
li Palüné, Cercle de Klouto, eonsista.nt cn un ICl'rain 
urbain non bâtiayanl la [-or,ue d'un polygone irré­
gulier, d'une oonlenanœ d~~ 7 'lires 86 Cfl..4i, cOll!nu 
sous le nmn de Totchoallyi el borné au Nord par 
La rue de H:iIJlyigba, au Sud par Wallancc Tamakloé, 
il l'&t par uue rlle non déoommée et li l'Ouest par 
J. Ba,:!,,,, dont l'immatlicnlalion a été demandée par 
le sieur M{)ise Tam'aldoé, Cultivateur il PaUmé, quar­
tier Totchoanyi, suiY'dnt réquisition d" 20 juillet 
l!)56, no 2.87 L 

Le mercredi li lévrier 1957, .. 8 heures, il sera 
procédé au bO!'ll,;ge contradicloire d'nu immeuble 
situé .. Palimé, Cercle de KIoulü, consistant en un 
terrain urbain non uâti u.vant la forme d'un polygone 
irrégnlier complanté de caféiers en plein rapport, d'une 
oontenance de 13 ares 96 Clli<, connu sous le nOm de 
quartier Zùngo et borné au l\'ord pal' Awawounon, à 
l'Est par Ben Télé Wo"médt' T.T. 1l94, au Snd par 
Marc Kowahé et l:lel1l'y K. Apelor II et il l'Oues! par 
une rue eu projet, dont l'immatriculation a élé de­
mandée par le sieur Alhadji Karim, CommeI',ant li 
Pa!imé (Zongp), suivant n'quisili= d" 27 juillet 
1\156, no 2.872. 

Le lllcreredi Ü fpvricr U)j7 t il H heures 30, il sera 
proc"';dé au bornage contradicloire d'lm immeuble 
"itu" .. PaUmé, Cercle de Kloulo, consistant en un 
terrain rul'lÙ ayanl la forme d'un polygone irrégulier 
oomplanté de caféiers, cacaoyers el de palmiers il 
huile d'une l-'Ontenance dt' 64 'ares 93 cas, ronnI! sons 
le nom d'Ahatsè et OOI'1l(, au Nord par Annetle 
ù'Almeida, ft l'Est par Lawaui Adjeyi, au Sud par 
E tisal,dh A~lJelo\\'ok" ct .. l'Ouest par Pierre Uaffa 
et Télé Sllkllooll, dont l'immatriculalkm a été de­
mandée polI' l~ sien!' U"mado Scidou "lamait, Com-. 
mer~~ltt il Pulimé, suivant réquisition dl! 31 juillet 
1956. no 2.871. 
L~ Cunservateur de 10 Propriété finallcj.ère 

M. DARNOIS 
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